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Contenu du PAGD du SAGE 

Lôarticle L212-5-1-I du code de lôenvironnement pr®cise le contenu possible du PAGD du 

SAGE. Ce dernier peut : 

1° Identifier les zones visées au 5° du II de l'article L211-3 ; 

2° Etablir un inventaire des ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber de façon 

notable les milieux aquatiques et prévoir des actions permettant d'améliorer le transport 

des sédiments et de réduire l'envasement des cours d'eau et des canaux, en tenant 

compte des usages économiques de ces ouvrages ; 

3° Identifier, à l'intérieur des zones humides définies au 1° du I de l'article L211-1, des 

zones stratégiques pour la gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration 

contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de l'article L212-1. 

Lôarticle R212-46 du même code précise le contenu du PAGD. Ainsi, il comporte : 

« 1° Une synthèse de l'état des lieux prévu par l'article R212-36 ; 

2° L'exposé des principaux enjeux de la gestion de l'eau dans le sous-bassin ou le 

groupement de sous-bassins ; 

3° La définition des objectifs généraux permettant de satisfaire aux principes énoncés 

aux articles L211-1 et L430-1, l'identification des moyens prioritaires de les atteindre, 

notamment l'utilisation optimale des grands équipements existants ou projetés, ainsi que 

le calendrier pr®visionnel de leur mise en îuvre ; 

4° L'indication des délais et conditions dans lesquels les décisions prises dans le domaine 

de l'eau par les autorités administratives dans le périmètre défini par le schéma doivent 

être rendues compatibles avec celui-ci ; 

5Á L'®valuation des moyens mat®riels et financiers n®cessaires ¨ la mise en îuvre du 

schéma et au suivi de celle-ci. » 

Il comprend les documents cartographiques permettant la bonne compréhension et la 

mise en îuvre du PAGD. 

Portée juridique du PAGD 

Lôarticle L212-5-2 du code de lôenvironnement pr®cise que les décisions applicables dans 

le périmètre du SAGE Scarpe aval prises dans le domaine de l'eau par les autorités 

administratives doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan 

d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau dans les conditions et les 

délais qu'il précise. 

Le principe de compatibilité implique que les collectivités et les administrations 

sôassurent de la compatibilité ou de la mise en compatibilité de leurs décisions 

avec le contenu du SAGE. Ce sont les services de lôEtat qui veillent ¨ la 

compatibilit® des d®cisions prises dans le domaine de lôeau avec le SAGE, ainsi la 

Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) veille à la 

compatibilité des documents dôurbanisme avec le SAGE. 

 

Le schéma suivant précise les relations de compatibilité ou de prise en compte entre le 

SAGE et différents documents de planification. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836852&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834089&dateTexte=&categorieLien=cid
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Historique de la révision du SAGE Scarpe aval de 

2009 

Lôorganisation de la révision du SAGE 

La révision du SAGE a débuté par la mise à jour de lô®tat des lieux ï diagnostic du 

territoire. La compréhension et la hiérarchisation des enjeux du territoire ont ainsi 

été améliorées et affinées grâce aux études, données, démarches expérimentales et 

partenariales, publications parues après le premier état des lieux du SAGE de 2004. 

Notamment deux idées nouvelles ont émergé : lôimportance dôune vision prospective sur 

les enjeux quantitatifs de la ressource en eau et la d®finition dôun projet agricole en 

milieux humides. 

La démarche de révision a pris en compte les impacts du changement climatique pour 

lôeau conform®ment aux attentes du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 et ainsi a prévu 

des mesures dôadaptation adapt®es. 

Dôun point de vue r®glementaire, la révision du SAGE a permis lô®criture dôun 

règlement, la prise en compte de la directive inondation (PGRI) ainsi que 

lôapplication de lôarr°t® du 27 avril 2012 sur lôassainissement non collectif. 

 

La révision du SAGE a été engagée lors de la CLE du 20 février 2014 et a duré cinq 

années. Le Bureau de la CLE a joué un rôle de pilote tout au long de la procédure de 

révision du SAGE (comme prévu dans les règles de fonctionnement). La concertation a 

été menée principalement autour des trois commissions thématiques du SAGE. Des 

groupes de travail thématiques ont permis en complément de regrouper des experts 

(urbanisme, milieux humides agriculture etc.) : leurs compositions ont été élargies à des 

personnes extérieures à la CLE. 

La planification et lôorganisation de la démarche ont été confiées ¨ lô®quipe technique du 

SAGE (animations des réunions, r®dactions des documents avec lôappui du comit® de 

rédaction et des contributions des partenaires).  

Seuls un accompagnement juridique et la r®daction de lô®valuation environnementale ont 

été externalisés à des prestataires : 

- Le cabinet dôavocats a accompagn® juridiquement la r®daction du PAGD et du 

règlement notamment. Son expertise a permis de garantir la validité réglementaire du 

document au regard des textes juridiques supérieurs, ou en cas de contentieux. 

- Un bureau dô®tudes en environnement a r®alis® lô®valuation environnementale 

tout au long du processus de révision du SAGE et en a établi le rapport. Il a ainsi apprécié 

et anticipé les impacts environnementaux du document du SAGE et sôest assur® de la 

cohérence des mesures du PAGD au regard des objectifs de protection de 

lôenvironnement. 

 

Les étapes de la révision du SAGE 

Frises ci-après 
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Révision du SAGE - phase préparatoire 

 

2014   2015   2016   2017   2018 

Les impacts et 
lôadaptation au 
changement 
climatique en 
Scarpe aval 

Les milieux humides et aquatiques, les enjeux, lôintégration des 
enjeux piscicoles, la cartographie 

Les services écosystémiques rendus par les 
zones humides en Scarpe-Escaut : mettre en 
relation l'homme avec son milieu naturel 

Ecriture de la Stratégie locale de gestion des risques 
dôinondations en Scarpe aval (copilotage avec la DDTM) 

Bilan de la qualité des eaux 
Impacts de lôassainissement collectif et 
marges de progrès pour la qualité de 
lôeau 

Constats suite à trois années 
de sécheresse 

SDAGE 2010-2015 SDAGE 2016-2021 

Actualisation des donn®es, culture commune et hi®rarchisation des enjeux  

Agriculture, eau et milieux humides 

Eau et urbanisme 

Travaux techniques pr®alables R®daction 
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Révision du SAGE ï phase de rédaction et de concertation 

 

2018   2019        2020 et 2021 

CLE juillet : 
présentation, état des 

lieux, diagnostic 

Consultation 
administrative 

Enquête publique 

Avis de lôautorit® 
environnementale 

Concertation agricole territorialisée 

Accompagnement juridique 
Evaluation environnementale 

3 commissions 
thématiques dô®criture de 

la stratégie (nov.) 

CLE avril : 
validation, état des 
lieux, diagnostic, 

stratégie 

3 commissions 
dô®criture du 

PAGD et 
règlement le 25 

juin 

18/12/19 
Adoption du projet 
de SAGE révisé 

par la CLE 

R®daction et concertation Consultations 
Approbation 
par le Pr®fet 

Adoption par la 
CLE le 21/04 

Contributions, relectures, échanges avec les partenaires thématiques 
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SYNTHESE DE LôETAT DES LIEUX 
 

SAGE SCARPE AVAL 
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I. Présentation générale du territoire 

Le SAGE Scarpe aval est concerné par 3 masses dôeau souterraines, une masse dôeau 

superficielle et un plan dôeau DCE. Son territoire pr®sente des caract®ristiques sp®cifiques : 

un SAGE transfrontalier, fortement peupl® o½ lôurbanisation poursuit sa progression, dans un 

contexte mouvant des comp®tences du grand cycle de lôeau (assainissement, eau potable, 

gestion des milieux humides et cours dôeau). 

A. Cinq masses dôeau concern®es par les objectifs de la Directive 

Cadre sur lôEau 

 

(Diagnostic) Carte 1 : Masses dôeau souterraines en Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 2 : Masses dôeau superficielles en Scarpe aval 

Á Les 3 masses dôeau souterraines 

On compte 3 masses dôeau souterraines sur le territoire Scarpe aval dont les limites 

dépassent les limites du bassin versant : 

- Masse dôeau n° 1018 : Sables du Landénien dôOrchies 

- Masse dôeau n° 1006 : Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée 

- Masse dôeau n°  1015 : Calcaire carbonifère de Roubaix Tourcoing 

Le bon ®tat (chimique et quantitatif) de la masse dôeau des sables du Land®nien dôOrchies 

est atteint depuis 2015. Le calcaire carbonifère de Roubaix-Tourcoing présente un mauvais 

état quantitatif, tandis que la Craie de la Scarpe et de la Sensée présente un mauvais état 

chimique. 

 

 

1 Ces substances sont au nombre de 8 et sont listées par la Directive de 2013 (diphényléthers bromés 

[PBDE], mercure, hydrocarbures aromatiques polycycliques [HAP], tributylétains [TBT], perfluorés 

[PFOS], dioxines/polychlorobiphényles [PCB], hexabromocyclododecane (HBCDD), heptachlore). 

2 Lô®tat de la qualit® des masses dôeau superficielles est ®tudi® suivant les critères suivants : 

Á Les masses dôeau superficielles 

La masse dôeau superficielle « Scarpe aval canalisée » ï FRAR49 est qualifiée de fortement 

modifiée par lôAgence de lôeau. Cela signifie quôun bon ®tat ®cologique du type naturel ne 

pourra jamais être atteint, compte tenu de la faisabilité technique, des coûts disproportionnés, 

des difficult®s dôintervention en terrain privé, de la durée importante de réalisation des actions 

etc.  

Lô®tat ®cologique est m®diocre en 2015 et doit atteindre un bon potentiel ®cologique dôici 

2027. Il sôagit dôun objectif moins strict, par d®rogation. Lô®tat chimique est bon en 2015 (hors 

substances ubiquistes1). 2 

Plusieurs autres masses dôeau superficielles chevauchent le p®rim¯tre administratif du 

SAGE : Escaut, Sensée, Canal du Nord, Scarpe amont, Canal de Lens, Deûle, Marque. 

Á « La Mare à Goriaux - FRAL02 » 

La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 (DCE) impose une 

évaluation de lô®tat des plans dôeau de plus de 50 hectares et la fixation dôobjectifs 

environnementaux. La Mare à Goriaux présente en 2015 un bon état chimique et un bon 

potentiel écologique. 

- Etat chimique : lôeau contient-elle des substances chimiques? (41 substances étudiées) ; 

- Etat écologique : le fonctionnement des écosystèmes est-il bon, au regard de lô®tat biologique (présence 

de poissons, vertébrés, plantes aquatiques etc.), de la qualité physico chimique (macropolluants type 

nitrates, phosphates, matières en suspension), des polluants spécifiques (métaux, pesticides). 
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Les objectifs DCE des masses dôeau du territoire 

Désignation de la masse dôeau 
au titre de la DCE 

Objectifs DCE 

Masse dôeau nÁ1018 : Sables du 
Land®nien dôOrchies 

- Bon état chimique 2015 atteint 

- Bon état quantitatif atteint en 2015 

Masse dôeau n°1006 : Craie des 
vallées de la Scarpe et de la 

Sensée 

- Objectif de bon état chimique 2027 

- Bon état quantitatif atteint en 2015 

Masse dôeau nÁ 1015 : Calcaire 
carbonifère de Roubaix 

Tourcoing 

- Bon état chimique atteint en 2015 

- Objectif de bon état quantitatif 2027 

Scarpe canalisée aval ï FRAR49 

- Objectif de bon potentiel écologique 2027 

- Bon état chimique atteint en 2015 (hors substances 
ubiquistes) 

Č Objectif global moins strict 2027 

Mare à Goriaux ï FRAL02 

- Bon potentiel écologique atteint en 2015 

- Bon état chimique atteint en 2015 

- Bon état global atteint 

SDAGE Artois-Picardie 2016-2021, Agence de lôeau Artois-Picardie 

B. Un bassin versant qui recoupe les administrations, en 

transfrontalier 

Le SAGE se trouve en région Hauts-de-France, dans le département du Nord, au sein du 

bassin Artois-Picardie et du Parc naturel transfrontalier du Hainaut.3 Le territoire du SAGE 

parcourt 37 km depuis lô®cluse de Fort de Scarpe, ¨ Douai, jusquô¨ sa confluence avec 

lôEscaut, ¨ Mortagne-du-Nord commune limitrophe avec la Belgique. Il occupe une superficie 

de 624 km²  et concerne 75 communes, dont 41 adhèrent au Parc naturel régional Scarpe-

Escaut. Le p®rim¯tre du SAGE sô®tend sur 3 arrondissements (Lille, Valenciennes et Douai) 

et 5 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sur le bassin versant en 

 

 

3 Le Parc naturel régional Scarpe-Escaut et le Parc naturel des Plaines de lôEscaut, rassemblés au sein 
du Parc naturel transfrontalier du Hainaut, sont depuis 2013 certifiés « Transboundary Parks » et 
intègrent à ce titre le réseau européen de parcs transfrontaliers.   

2019 : La Porte du Hainaut, Valenciennes M®tropole, Douaisis Agglo, Cîur dôOstrevent et 

Pévèle Carembault. 

Lôunit® hydrographique « SAGE Scarpe aval » est située dans le secteur hydrographique 

international de lôEscaut. De cette localisation transfrontalière, découle des enjeux de partage 

des connaissances et objectifs, de mutualisation et de coopération au-delà du bassin versant 

et de la frontière nationale. Côest notamment lôobjectif vis® par la Commission internationale 

de lôEscaut, instance intergouvernementale pour une gestion durable du district de lôEscaut. 

 

(Diagnostic) Carte 3 : Le bassin versant Scarpe aval dans le district 
hydrographique international de lôEscaut et dans le bassin Artois-Picardie 

(Diagnostic) Carte 4 : Le bassin versant Scarpe aval par rapport aux bassins 
versants des SAGE limitrophes 

(Diagnostic) Carte 5 : Le bassin versant Scarpe aval au sein du Parc naturel 
transfrontalier du Hainaut 

(Diagnostic) Carte 6 : Organisation administrative au sein du bassin versant 
Scarpe aval 

C. Des compétences en mati¯re de gestion de lôeau en pleine 

réorganisation 

 

(Diagnostic) Carte 7 : Les Schémas de Cohérence Territoriale du bassin 
versant Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 8 : Avancement des documents dôurbanisme communaux 
dans le bassin versant Scarpe aval 

La loi de modernisation de lôAction Publique territoriale et d'Affirmation des M®tropoles 

(MAPAM) n° 2014-58 du 27 janvier 2014 attribue aux communes et aux établissements de 

coopération intercommunale la compétence "Gestion des Milieux Aquatiques et de 

Prévention des Inondations" (GEMAPI). Cette compétence est obligatoire à compter du 1er 

janvier 2018, et une phase de transition est prévue jusque 2020. Les missions relevant des 

établissements publics de coopération intercommunale dans le cadre de la GEMAPI sont 
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d®finies ainsi par lôarticle L.211-7 I du code de lôenvironnement comme ®tant lôam®nagement 

d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique, lôentretien et lôam®nagement des 

cours dôeau, canaux, lacs et plans dôeau, y compris leurs accès, la défense contre les 

inondations et contre la mer, ainsi que la protection et la restauration des sites, des 

écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.  

Par ailleurs, la loi sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe) n° 

2015-991 du 7 août 2015, modifiée par la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise 

en îuvre du transfert des comp®tences eau et assainissement aux communautés de 

communes, a clarifié les compétences eau potable et assainissement des différents échelons 

territoriaux (régions, départements, intercommunalités, communes). L'eau potable, 

l'assainissement et la gestion des eaux pluviales urbaines font partie des compétences 

obligatoires pour les EPCI. Les modalités de transfert sont en discussion suite à une 

instruction du 28 août 2018. La prise de compétence initialement prévue pour 2020 pourrait 

lô°tre pour 2026. 

De fait, les cartes des compétences des collectivités territoriales et des établissements 

publics en mati¯re de grand et petit cycle de lôeau sont en train dô°tre rebattues en France. 

Une vaste redistribution des rôles et des missions de chacun est en marche. Ces nouvelles 

compétences obligent les collectivités territoriales de la Scarpe aval et leurs 

établissements publics ¨ repenser leur organisation li®e ¨ lôeau. 

Compétences 
Liste des structures compétentes et des structures exerçant 

ces compétences par transfert ou délégation 

Assainissement 

La compétence est attribuée aux EPCI. Cette compétence peut être 

déléguée. 

En 2018 la compétence assainissement est exercée par 5 structures : la 

Douaisis Agglo, SIDEN-SIAN Noréade, les Syndicats intercommunaux 

dôassainissement (SIA) de Denain ; dôAbscon Mastaing et de Anzin Raismes 

Beuvrages.  

Gestion des eaux 

pluviales urbaines 

La compétence est attribuée aux communaut®s dôagglom®ration (CAPH, 

CAVM, Douaisis Agglo) mais aussi à la CCPC de manière optionnelle. Cette 

compétence est obligatoire pour les communautés dôagglomération, 

communautés urbaines et métropoles depuis le 1er janvier 2020 et demeure 

facultative pour les communautés de communes. 

Cette compétence peut être déléguée. 

Eau potable 

La comp®tence est attribu®e aux communaut®s dôagglom®ration (CAPH, 

CAVM, Douaisis Agglo). 

En 2018, il sôagit du SIDEN-SIAN Noréade, du Syndicat des Eaux du 

Valenciennois, de Douaisis Agglo, de la ville de Somain. 

Gestion des milieux 

aquatiques et 

prévention des 

inondations 

La compétence est attribuée aux EPCI. 

La récente prise de compétence GEMAPI responsabilise les EPCI sur les 

milieux aquatiques et la prévention des inondations. : ainsi les 5 EPCI du 

bassin versant travaillent depuis 2016 ¨ lôidentification de ces lin®aires de 

réseau hydrographique GEMAPI. Depuis le 1er avril 2020, le SMAPI est 

devenu un ®tablissement public dôam®nagement et de gestion de lôeau 

(EPAGE) sur une partie de la CCPC, de la CAPH, de la CAVM et de 

Douaisis Agglo. Sur le territoire, cette compétence est aussi exercée 

directement par Douaisis Agglo et la CAVM. 

Urbanisme 

Les trois structures porteuses des Schémas de Cohérence Territoriale 

(SCoT) : Grand Douaisis (approuvé en décembre 2007, en révision depuis 

2016), Valenciennois (approuvé en février 2014 : côest un SCoT Grenelle, 

pour lequel une attention forte a ®t® port®e pour int®grer lôenvironnement), 

Lille Métropole concerne notamment la Pévèle (approuvé en février 2017). 

Á A propos de la comp®tence entretien des cours dôeau 

A noter que le propri®taire riverain dôun cours dôeau est tenu à un entretien régulier de ce 

cours dôeau (art. L215-14 du code de lôenvironnement). Lôentretien du cours dôeau a pour 

objectif de le maintenir dans son profil dô®quilibre, de permettre lô®coulement naturel des eaux 

et de contribuer à son bon état écologique ou à son bon potentiel écologique. Concrètement, 

lôentretien consiste en lôenl¯vement des emb©cles, d®bris et atterrissements, flottants ou non 

et en lô®lagage ou rec®page de la v®g®tation des rives. Lôentretien du r®seau hydrographique 

est donc une responsabilité partagée par : 

¶ les particuliers riverains pour les cours dôeau non domaniaux,  
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¶ État ou collectivit® pour les cours dôeau domaniaux,  

¶ et le cas ®ch®ant VNF sôagissant du domaine public fluvial navigable (soit 45 km 

dans le bassin versant Scarpe aval). 

En cas de défaillance du propriétaire riverain ou en cas dôop®rations dôint®r°t g®n®ral ou 

dôurgence, les collectivités territoriales ou leurs établissements publics tels que visés ̈  lôarticle 

L211-7 du code de lôenvironnement peuvent intervenir par substitution aux propriétaires par 

la mise en place dôune D®claration dôInt®r°t G®n®ral (DIG). Par exemple, côest le cas de 

Douaisis Agglo qui a instaur® sur certains lin®aires des programmes dôentretien et de gestion. 

Á Une prise en compte progressive des enjeux eaux dans les documents de planification 

territoriale 

Sur les 75 communes du bassin versant, 4 disposaient en 2017 dôune carte communale et 6 

dôun plan dôoccupation des sols. Ces outils de planification peuvent °tre qualifi®s dôobsol¯tes.  

Les 65 autres communes disposent dôun PLU ®labor® ou en cours dô®laboration, ce qui doit 

permettre à travers notamment le Plan dôam®nagement et de d®veloppement durable, le 

règlement et le zonage, de prendre en compte les enjeux liés à lôeau. Sur notre bassin 

versant, deux PLU intercommunaux sont en cours dô®laboration : CAPH et CAVM. Ces 

documents sont des opportunités pour une meilleure int®gration des enjeux li®s ¨ lôeau.  

A noter que 30 communes ont ®t® accompagn®es depuis 2009 (date dôapprobation du SAGE) 

par le secr®tariat technique de la CLE lors de lô®laboration de leur PLU. Cet 

accompagnement, qui nôest pas obligatoire, favorise la prise en compte du SAGE dans les 

documents de planification communaux. 

D. Un territoire agricole, boisé, mais fortement artificialisé 

 

(Diagnostic) Carte 9 : Occupation des sols en 2015 dans le bassin versant 
Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 10 : Population en 2018 dans le bassin versant Scarpe aval 

Á Près de 300 000 habitants 

En 1975, la population est estimée à 288 046 habitants, contre 290 108 habitants dôapr¯s la 

population légale en vigueur au 1er janvier 2017, soit +0,7% de la population en 40 ans.  

Avec 465 habitants/km², sa densit® est lôune des plus fortes du bassin Artois-Picardie. La 

proximité de Lille, Douai, Valenciennes, Mons et Tournai ainsi que la facilit® dôacc¯s ¨ ce 

territoire contribuent largement à cette importante densité de population.  

Malgré tout, le territoire garde une identité majoritairement rurale avec seulement 6 

communes de plus de 10 000 habitants (Aniche, Douai, Raismes, Saint-Amand-les-Eaux, 

Sin-le-Noble et Somain).  

Á Caract®ristiques de lôoccupation des sols en 2015 

Le territoire du SAGE (62 500 ha) est un territoire fortement artificialisé (25%), composé 

ensuite de 55 % dôespaces agricoles (cultures annuelles (42%) et prairies (13%)) et 19 % de 

milieux naturels (boisements divers (16%), peupleraies (2%) et espaces en eau (1%)). La 

présence des terrils est une spécificité du territoire, ils comptent pour près de 600 ha, parfois 

boisés, parfois en friche, ou exploités etc. Le territoire est donc majoritairement agricole, mais 

comprend aussi des zones fortement urbanis®es (Bassin minier de lôOstrevent) et des milieux 

naturels riches et boisés (plaine de la Scarpe). 

Á Une urbanisation croissante depuis 1971 

Nb : Lôinterpr®tation des donn®es occupation du sol ci-après présente de nombreuses limites. 

Les résultats d®pendent dôune part de la précision des photo-interprétations qui a largement 

évolué entre 1971 et 2015. De plus, la méthode et la nomenclature ont été substantiellement 

modifiées pour la donnée 2015. Il faut donc raisonner en tendances générales plutôt 

quôen valeurs. 
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La tendance ¨ lôexpansion urbaine est forte, estim®e entre 35 et 45% entre 1971 à 2015,4 

alors que la population a augmenté de 0,7% sur cette même période (entre 1975 et 2017). 

Le développement des surfaces urbanisées correspond surtout à des zones dôhabitats et les 

zones dôactivit®s, les ®quipements et emprises publiques, et les r®seaux et ®quipements de 

transport. La surface occupée par les cultures annuelles et les prairies a régulièrement 

diminué au fil des ans.  

Bien que la part artificialisée du territoire soit forte, le bassin versant conserve une 

relativement forte proportion dôespaces bois®s. Lôurbanisation croissante impacte les milieux 

naturels et les espaces agricoles, tandis que lôimperm®abilisation des sols augmente le 

ruissellement et donc les risques dôinondations. Aussi, lôurbanisation aux abords de cours 

dôeau et foss®s a ®t® ¨ lôorigine de sinistres en p®riode de crue.  

 

 

4 Traitement statistique présentant des limites, compte tenu des différences méthodologiques 
(nomenclatures différentes) et différences de précisions liées à la qualité des photo-interprétations entre 
1971 et 2015. 

II. Caractéristiques physiques et naturelles du 

territoire 

A. Trois entités paysagères distinctes 

 

(Diagnostic) Carte 11 : Entit®s et ensembles paysagers dôint®r°t associ®s ¨ 
lôeau dans le bassin versant Scarpe aval 

Le bassin versant Scarpe aval présente une structure paysagère assez originale. Trois 

grandes unités se distinguent. 

Au nord, la Pévèle se caractérise par une campagne riche dont les terres argilo-sableuses 

sont consacrées aux pâtures, parfois aux vergers, mais surtout à la polyculture. Ce paysage 

est soumis aux effets de la rurbanisation, et lôurbanisation est marquée par un habitat dispersé 

et des villages étirés, allongés le long des rues. 

Le Bassin Minier et lôOstrevent, au Sud, constituent quant à eux, un vaste plateau calcaire 

dont le paysage a été façonné à la fois par une agriculture céréalière intensive et par une 

exploitation mini¯re, aujourdôhui abandonnée.  

Enfin, au centre, la plaine de la Scarpe offre un paysage original dont la valeur écologique 

et patrimoniale est importante. Lôeau sous toutes ses formes (fossés, étangs, prairies 

humides etc.) constitue un paysage dense, entrecoupé de boisements, ponctué de saules 

têtards, rythmé par les piquets des pâtures et clairsemé par des fermes imposantes. 

Différents facteurs (développement des peupleraies, des cultures de maïs, loisirs, 

développement urbain, lutte contre les inondations, drainage etc.) tendent à banaliser le 

paysage à travers la disparition de certaines formes de lôeau (marais, tourbi¯res, prairies 

humides etc.). La plaine de la Scarpe est également occupée par les forêts domaniales de 

Marchiennes et de Raismes-Saint-Amand-Wallers.  

file:///D:/050b-annexe6ej.html%23etang
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La Charte du Parc naturel régional Scarpe-Escaut identifie notamment des ensembles 

paysagers dôint®r°t, dont certains peuvent °tre associ®s ¨ lôeau : marais de Marchiennes, la 

Confluence de la Scarpe et de lôEscaut ¨ Mortagne-du-Nord, marais du Sart à Brillon, Petite 

Cataine à Bousignies et Millonfosse, marais de Flines, Hyverchies à Wandignies-Hamage. 

Lôomnipr®sence de lôeau se signale ®galement par un patrimoine b©ti dôint®r°t au moins local 

: vannages, moulins (notamment au niveau de Douai), ponts (tel le Pont de lôAnge Gardien ¨ 

Marchiennes), ponceaux, puits couverts etc. Bien que menac®s par un manque dôentretien 

ou lors de travaux divers, ces petits éléments de patrimoine bâti sont encore bien présents 

sur le territoire. 

B. Géologie : alluvions, argiles, et affleurement de la craie 

 

(Diagnostic) Carte 12 : Géologie simplifiée du bassin versant Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 13 : Retraits et gonflements dôargiles dans le bassin versant 
Scarpe aval 

Il existe 4 principaux types de formations dô©ge diff®rent, travers®es par un certain nombre 

de failles constituant des blocs dôaltitudes différentes, appelés graben tectonique. 

Les formations géologiques sont, de la plus récente à la plus ancienne : le Quaternaire 

(limons, alluvions et tourbes), lôEoc¯ne (argiles ypr®sienne dôOrchies, tuffeaux et sables 

dôOstricourt, Argile de Louvil), le Crétacé supérieur (craie et marnes), le Primaire (schiste, 

grès et calcaire carbonifère). 

Dans la plaine, sous les alluvions dont lô®paisseur est peu importante (environ 10 m¯tres), on 

trouve des sables landéniens, reposant sur lôArgile de Louvil, sur la quasi-totalité du 

périmètre. Au nord, ces sables sont recouverts par les Argiles dôOrchies dô©ge ypr®sien. Au 

sud, les sables et lôArgile de Louvil sont de plus faible épaisseur et parfois inexistantes, et la 

craie y affleure. 

Les argiles de Louvil et argiles dôOrchies fixent lôeau par adsorption et augmentent de volume 

par gonflement. Elles ont un potentiel de gonflement relativement limité. En revanche, les 

mouvements les plus importants sont observés en période sèche. La tranche la plus 

superficielle de sol, sur 1 ¨ 2 m de profondeur, est alors soumise ¨ lô®vaporation. Il en r®sulte 

un retrait des argiles. Lôamplitude de ce tassement est dôautant plus importante que la couche 

de sol argileux concernée est épaisse. 

C. Hydrogéologie : des aquifères de productivité et de qualité 

inégales 

Les couches géologiques du territoire comportent plusieurs niveaux perméables, qui abritent 

différents aquifères de productivité et de qualité inégale : 

- les aquifères superficiels : faiblement exploités, ils sont cependant en relation avec la 

nappe de la craie, essentiellement dans sa partie libre, au sud du territoire. Les niveaux dôeau 

sont très fluctuants dans ces nappes superficielles situées à une profondeur moyenne de 1 à 

3 m¯tres et qui alimentent les cours dôeau et les milieux humides de la plaine de la Scarpe et 

de ses affluents ; 

- lôaquif¯re de la craie s®no-turonienne : libre et parfois affleurant au sud du territoire, il 

devient captif sous les argiles. Cette nappe est fortement exploitée notamment pour 

lôalimentation en eau potable. Dôun point de vue quantitatif, au regard des donn®es collect®es 

depuis 1971 sur le piézomètre des Hudions à Rieulay (00281X0002/F1), les niveaux les plus 

bas de la nappe de la craie ont été atteints en 1991 (17 m de profondeur), les plus haut en 

2001 (référence régionale), 2014 et 2015 (5,5 m de profondeur)), contre 8 à 9 mètres de 

profondeur en moyenne. Sur les 45 dernières années, on observe des oscillations régulières, 

avec une tendance à la hausse du niveau général de la nappe de la craie depuis les années 

1990 ; 

- lôaquif¯re du calcaire carbonif¯re : totalement captif sur le territoire du SAGE, il est 

déconnecté des autres aquifères, protégé et exploité pour le thermalisme, pour la mise en 

bouteille dôeau min®rale ainsi que pour lôalimentation en eau potable du Hainaut belge. 

Les aquifères de la craie du séno-turonienne et du calcaire carbonif¯re sô®tendent au-delà 

des limites du bassin versant topographique et sont le lieu dô®changes dôeau entre les bassins 

topographiques limitrophes (Sensée, Hainaut belge etc.). Ainsi, la ressource en eau dôun 

même aquifère peut être exploitée au niveau de différents bassins. Tout ceci conduit à insister 
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sur lôimportance de la prise en compte des zones p®riph®riques au p®rim¯tre de la Scarpe 

aval, qui influenceront plus ou moins la gestion de lôeau future de la zone dô®tude.5 

Entre 1970 et 2019, les hauteurs de nappe ont varié de manière cyclique avec les saisons 

mais également en fonction des volumes prélevés dans la nappe. On peut en effet corréler 

une remontée des niveaux de la nappe de la craie depuis les années 2005 avec la baisse 

des prélèvements (35 millions de m3 prélevés dans les années 70, contre 19 millions de m3 

en 2018).  

Le niveau de la nappe de la craie atteint une profondeur de près de 11 mètres à Rieulay les 

années de sécheresse successives de 2017 et 2018. Lôexamen d®taill® des courbes montre 

que ces niveaux dôeau durant ces ann®es s¯ches correspondent aux moyennes des niveaux 

de nappe depuis 1970.  

D. Pédologie : particularité des sols superficiels sur craie 

 

(Diagnostic) Carte 14 : Sols superficiels sur craie du bassin versant Scarpe 
aval 

La connaissance des sols et de leur distribution spatiale constitue une démarche 

indispensable en vue de la compréhension des mécanismes de transfert via lôeau des 

éléments indésirables des sols. On distingue deux grands types de formations dans les sols 

du bassin versant : 

- les limons issus de dépôts éolien ou dô®rosion (limons loessiques) situ®s sur les versants : 

la P®v¯le et le nord de lôOstrevent. Ces sols sont profonds et présentent un drainage naturel 

variable selon quôils reposent sur un substrat perméable (craie sénonienne) ou imperméable 

(argiles de Louvil et dôOrchies). Parfois, lorsque ces limons sont absents, on retrouve des sols 

issus de lôalt®ration des diff®rents substrats (argile yprésienne dans la Pévèle, craie 

s®nonienne dans lôOstrevent etc.) ; 

 

 

5 Etat des connaissances sur la géologie et l'hydrogéologie des nappes superficielles du Parc naturel 
transfrontalier du Hainaut (PNTH), Georex, Parc naturel transfrontalier du Hainaut, 2010, 45p. 

- les limons issus de dépôts de fond de vallée (alluvions) situés dans la Plaine de la Scarpe 

essentiellement et caractérisés par une forte hétérogénéité spatiale (couches et textures 

variables) et des lois de distribution confuses. Dans cette partie du bassin versant, les sols 

sont particuli¯rement hydromorphes avec la proximit® dôune nappe permanente notamment 

pour les terrains inférieurs ¨ 17,5 m¯tres dôaltitude NGF.  

En lôabsence dôargiles sur le substrat perm®able de la craie, les sols pr®sentent une infiltration 

forte à moyenne (quand présence de limons profonds) vers la nappe de la craie. Ces espaces 

vulnérables représentent 11 833 ha, soit 19 % du territoire du SAGE Scarpe aval.6 

E. Climatologie : 700 mm/an en moyenne, et demain ? 

Le territoire de la Scarpe aval est au sein de la zone climatique dite intermédiaire, à la fois 

sous influence océanique et semi-continentale. Les précipitations moyennes annuelles sont 

de lôordre de 700 mm, avec un léger gradient EstïOuest de la pluviosité (augmentation de 50 

mm de précipitations moyennes annuelles entre Douai et Lecelles sur la moyenne 1976-

1998). Un déficit de pluviométrie avait été enregistré en 1976 avec 445 mm. A lôinverse, un 

maximum est enregistré en 2001 avec 983 mm. 

A noter que côest de novembre à mars que la pluviométrie devient efficace pour la recharge 

des nappes, soit en moyenne 370 mm sur ces 5 mois de lôann®e. 

On constate des variations interannuelles et géographiques des précipitations sur le bassin 

versant. Les années pluvieuses permettent une bonne recharge des nappes et inversement. 

Elles sont aussi propices aux inondations, suivant leur fréquence et leur intensité. Les 

phénomènes extrêmes de fortes pluies et de sécheresse sont voués à se multiplier dans les 

années à venir compte tenu du changement climatique, ce qui aura des conséquences fortes 

pour le territoire. 

6 Diagnostic territorial multi pression du secteur sud du SAGE Scarpe aval, Groupement de bureaux 
dô®tudes Antea, G®onord et Groupe ISA, Maitrise dôouvrage SIDEN-SIAN Noréade, Mai 
2011 (interprétation de 1970 sondages caractérisant 43 types de sols à une échelle de 1/25000). 
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F. Des milieux naturels remarquables li®s ¨ lôeau 

Á Une vaste plaine humide de 311 km², soit 50% du bassin versant 

 

(Diagnostic) Carte 15 : Plaine de la Scarpe et de ses affluents présumée humide  

(Diagnostic) Carte 16 : Trame humide dôapr¯s la Charte du Parc naturel r®gional 
Scarpe-Escaut 2010-2025 

(Diagnostic) Carte 17 : Milieux inventoriés avec une richesse écologique liée à 
la pr®sence de lôeau dans le bassin versant Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 18 : Milieux humides faisant lôobjet dôune protection 
réglementaire dans le bassin versant Scarpe aval 

La plaine de la Scarpe et de ses affluents offre un paysage original constitué de nombreuses 

zones humides dôint®r°t ®cologique remarquable o½ lôeau est pr®sente sous toutes ses 

formes. A ce titre la quasi-totalité de la plaine de la Scarpe et de lôEscaut a été désignée zone 

humide dôint®r°t national (« zone humide dôimportance majeure è) par lô£tat en 1995. Ce 

territoire est dôailleurs la plus grande zone humide intérieure de la Région Hauts-de-France. 

La cuvette de la plaine de la Scarpe et de ses affluents sô®tend sur 40 km de long et 25 km 

de large, situ®e sous les 19 m dôaltitude et marqu®e par la quasi absence de pente. Cette 

plaine humide constitue une entité hydrologique et écologique cohérente qui couvre 311 km² , 

soit près de 50% du bassin versant. 7 Au sein de cette plaine de la Scarpe et de ses affluents, 

1 300 ha sont prot®g®s ou font lôobjet de mesures de gestion afin de pr®server et valoriser 

les fonctionnalités des milieux humides : 

-  Les cîurs de biodiversit® du réseau humide et aquatique de la Charte du Parc (Plan 

Parc, PNR Scarpe-Escaut, 2010-2022) ; 

 

 

7 Cette donn®e est le r®sultat dôun croisement de plusieurs donn®es scientifiques renseignant sur le 
caractère humide, les caractéristiques pédologiques et géologiques ainsi que la richesse écologique. Sa 
délimitation ne tient pas compte de l'occupation du sol et des activités de l'homme (habitations, agricoles, 
industrielles etc.) qui s'y sont installées : Zones à dominante humide du SDAGE (Agence de lôeau) + 
Espaces ¨ enjeux pour lôeau (SAGE, 2009) + Plaine basse de la Scarpe - altitude < 17,5 m (ISA, 2006) 
+ Zone des alluvions quaternaires de la carte géologique + 3 sites Natura 2000 (DREAL, 2020) + 39 
ZNIEFF de type 1 + 2 ZNIEFF de type 2 (DREAL, 2020). 

-  les 4 réserves naturelles régionales (RNR) de Wagnonville, du Pré des Nonnettes, de 

la tourbière de Vred et celle dôAnnelles, Lains et Pont Pinnet ; 

-  la réserve biologique domaniale (RBD) humide de la Mare à Goriaux, 

-  les espaces naturels sensibles (ENS) du Département du Nord ; 

-  les 3 sites en gestion du PNR Scarpe-Escaut (Pré des Nonnettes, Marais de Sonneville, 

Le Luron) ; 

-  les « espaces à enjeux du SAGE » de 20098 ; 

-  les Cîurs de biodiversit® du SCoT Valenciennois de type humide ou forestier humide ; 

-  le terril Sainte-Marie et ses zones de bas-marais alcalin, à Auberchicourt (ENS géré par 

le Département du Nord). 

Le territoire est concerné par différents inventaires environnementaux :   

Ö 39 ZNIEFF (Zones Nationales dôInt®rêt Ecologique Faunistique et Floristique) de type I 

et 2 ZNIEFF de type II ;  

Ö 3 sites Natura 2000, dont 2 Zones spéciales de conservation (ZSC) et 1 Zone de 

protection spéciale (ZPS) ; 

Ö 12 760 ha de Zones à Dominante Humide en SAGE Scarpe Aval.9 

Á La spécificité des tourbières alcalines, liées à la nappe de la craie 

 

(Diagnostic) Carte 19 : Localisation des tourbières vivantes et marais tourbeux 
après 1990 en Nord-Pas de Calais  

Les remontées de nappe de la craie en surface engendreraient en surface une spécificité de 

la physico chimie dans certains milieux humides de la plaine. Cette connexion localisée avec 

8 Lors de lô®laboration du SAGE approuv® en 2009, il a ®té mis en évidence des espaces à enjeux pour 
lôeau è en concertation avec lôensemble des acteurs locaux. Soit 10 420 ha dôespaces ¨ enjeux dont 
6 970 ha dôespaces ¨ enjeux prioritaires. 
9 Cette cartographie de 2009 a été établie à partir de photographies aériennes et de contrôles de terrain 
par le bureau dô®tudes SIRS. Ce travail, sous ma´trise dôouvrage de lôAgence de lôEau Artois-Picardie, a 
été validé par un comité de suivi associant des experts zones humides, la DREAL et les chambres 
r®gionales dôagriculture. Il sôagit dôune cartographie au 1/ 50 000e. Elle nôest pas une d®limitation au sens 

de la loi. 
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la nappe induirait une qualit® de lôeau qui rend ces milieux rares. La tourbi¯re de Vred (class®e 

en Réserve Naturelle Régionale) serait notamment aliment®e une partie de lôann®e par la 

nappe de la craie située à une trentaine de mètres de profondeur.  

Les tourbières constituent la plus grande réserve terrestre de carbone organique. Elles 

représentent 3% des terres émergées et stockent 75% de tout le CO2 atmosphérique, ou 1/3 

du stock de carbone total des sols ¨ lô®chelle mondiale. Cette hypothèse et le mode de 

connexion entre la nappe et les milieux humide seront ®tudi®s dans le cadre dô®tudes en 

cours de lancement 

En France, les tourbières représentent 0,2% du territoire français, soit environ 1400 km². A 

lô®chelle du SAGE Scarpe aval, une ®tude men®e par le Conservatoire des Espaces naturels 

du Nord-Pas de Calais a permis dôestimer les secteurs tourbeux ou paratourbeux apr¯s 

1990.10 On compte notamment les tourbières de Vred ou de Marchiennes, et environ 120 ha 

de marais tourbeux aux abords de Wandignies-Hamage et Rieulay. 

Lô®quilibre des tourbi¯res est fragilis® et menac® par le drainage et le changement climatique 

qui influent sur les niveaux dôeau. La destruction dôun hectare de tourbi¯re ®quivaut à un 

relargage de 25T CO2/ha/an, soit 2 à 3 fois le tour de la terre en avion.11 Ainsi la préservation 

des tourbières permet de maintenir les stocks de carbone, et de poursuivre ce stockage. 

Á Des milieux aquatiques présentant un intérêt piscicole reconnu 

Le contexte piscicole du territoire est lié à la caractéristique du réseau hydrographique 

largement modifié (rectification, déconnexions des annexes alluviales etc.). Lôanalyse des 

cartes historiques permet dôestimer que la Scarpe dans son linéaire initial comptait 48 km 

entre Douai et Mortagne-du-Nord, contre 37 aujourdôhui, soit 11 km de cours dôeau en moins. 

Aussi, le contexte piscicole de la Scarpe aval aurait ®t® celui de lôHelpe mineure dans 

 

 

10 Délimitation des zones de tourbières vivantes actuelles ou potentielles en région, CEN Dans le cadre 
d'un Plan d'actions Tourbières en 2014 et 2015. 
11 Infographie tourbières et carbone, Pôle relais Tourbières ï F®d®ration des Conservatoires dôespaces 
naturels, 2019 

lôAvesnois si les modifications hydrographiques nôavaient pas eu lieu. Le groupe de poissons 

dominants est les cyprinidés (poissons blancs). La pr®sence av®r®e dôespèces piscicoles 

patrimoniales prot®g®es (¨ lô®chelle nationale et/ou européenne) telles que lôAnguille et le 

Brochet a justifi® un classement particulier des cours dôeau et zones de frayères : 

- La Scarpe canalisée aval, en raison des enjeux transfrontaliers de rétablissement de 

continuit® ®cologique avec lôEscaut est class®e en cours dôeau de liste 1 au titre de lôarticle 

L214-17 du code de lôenvironnement, dont lôobjectif est la non dégradation de la continuité 

écologique (prévenir la dégradation de la situation actuelle en termes de fragmentation des 

milieux aquatiques en interdisant tout nouvel obstacle à la continuité écologique) ; 

- Lôinventaire des parties de cours d'eau ou de leurs lits majeurs dans lesquelles ont été 

constat®es la d®pose et la fixation d'îufs ou la pr®sence d'alevins de l'esp¯ce au cours de 

la période des dix années précédentes, a donné lieu en 2012 au classement de 4 frayères 

dans lôarr°t® pr®fectoral « frayères » pour les espèces liste 2 (dont fait partie le brochet), 

soit pr¯s de 11km de cours dôeau prot®g®s12. Les sites concernés par cet arrêté sont : 

·  Sur le Canal du Décours à Marchiennes, entre le pont de la D35 et le pont de Lanseau ; 

·  Sur le Courant des Fontaines dôHertain ¨ Wallers, depuis la source jusquô¨ la confluence 

avec le Courant de Wallers ; 

·  Ruisseau le Foss® de la Centaine d'Autos ¨ Raismes, de lôexutoire de la Mare à Goriaux 

jusquô¨ la confluence au lieu-dit les Six Fossés ; 

·  La Scarpe canalisée de Saint-Amand-les-Eaux à Mortagne-du-Nord, depuis le pont de 

la D169 jusquô¨ la Confluence avec l'Escaut. 

Lô®tat du peuplement piscicole, malgré une bonne diversité spécifique, reste mauvais voire 

très mauvais compte tenu de la qualité physico chimique et écologique médiocre en Scarpe 

aval, des techniques dôentretien des cours dôeau non appropriées et de la déconnexion du 

12 Arrêté préfectoral portant inventaire relatif aux frayères et aux zones de croissance ou d'alimentation 

de la faune piscicole prévu par l'article R 432-1-1 en application de l'article L 432-3 du code de 

l'environnement. Annexe II : parties de cours d'eau sur lesquelles ont été observées la dépose et la 

fixation dôîufs ou la pr®sence d'alevins d'espèces de poissons visées à l'article 2 de l'arrêté du 23 avril 

2008 et présentes dans le département du Nord. 
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réseau principal avec son réseau hydrographique complémentaire etc. 34 espèces de 

poissons et écrevisses sont à ce jour connues sur le contexte Scarpe aval, dont 7 espèces 

dôint®r°t patrimonial (Able de Heckel, Anguille europ®enne, Bouvi¯re, Brochet, Loche de 

rivière, Vandoise). Le peuplement comprend 2 espèces repères / cibles que sont le Brochet 

et lôAnguille pour les grands migrateurs. 

Liste des espèces recensées en Scarpe aval 

(données Fédération de pêche du Nord, 2005-2018) 

Able de Heckel 
Ablette 
Anguille 
Bouvière 
Brème commune 
Brème bordelière 
Brochet 
Carassin argenté** 
Carpe commune 
Chabot 

Chevesne 
Carpe miroir 
Epinoche 
Epinochette 
Gardon 
Gobie à tâche noire** 
Goujon 
Grémille 
Ide mélanote 
Loche Franche 

Loche de rivière 
Ecrevisse américaine** 
Perche fluviatile 
Perche soleil** 
Pseudorasbora** 
Rotengle 
Sandre 
Silure 
Tanche 
Vandoise 

* * Espèces exotiques envahissantes ou invasives 

Á Une biodiversité remarquable 

La biodiversité du territoire est largement étudiée par notamment le réseau des acteurs de 

lôinformation naturaliste (Parc naturel régional, Conservatoire des espaces naturels, service 

des Espaces naturels sensibles du Département, Conservatoire Botanique National de 

Bailleul, SMAPI, Groupe Ornithologique naturaliste du Nord-Pas de Calais et autres 

associations locales etc.). Les données sont nombreuses et la connaissance sôam®liore au fil 

des inventaires lors de la réalisation de plans de gestion ou des suivis scientifiques. 

On dénombre plus de 32 associations phyto sociologiques spécifiques des milieux humides 

présentes13, et notamment des communautés écologiques rares dôint®r°t ®cologique qui ont 

justifié les périmètres de classement Natura 2000 : Ranunculo flammulae ï Juncetum 

 

 

13 Analyse synthétique du patrimoine phytocénotique du territoire du Parc naturel régional Scarpe-Escaut, 
novembre 2016, Centre régional de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul. 

bulbosi, Colchico autumnalis ï Brometum racemosi, Aegopodio podagrariae ï Fraxinetum 

excelsioris etc. 

La Charte du PNR Scarpe-Escaut propose également une « liste des espèces à enjeux », 

dont le Vertigo de Desmoulins (mollusque), la Grenouille des champs (amphibien), le Criquet 

ensanglanté (orthoptère), le Sympétrum jaune (odonate), la Couleuvre à collier (reptile), le 

Phragmite des roseaux, le Busard des roseaux, la Gorgebleue à miroir ou le Blongios nain 

(oiseaux), lôAnguille et le Brochet (poissons), lôOrchis incarnat, lôAche rampante, le Pigamon 

jaune ou la Pesse dôeau (flore). Et bien dôautres espèces végétales remarquables en région 

pourraient être citées : lôHottonie des Marais, la Colchique dôautomne, lôEpilobe des Marais, 

lôUtriculaire commune etc. 

Lôensemble de ces données naturalistes permet de justifier le label Ramsar reçu en 2020 

reconnaissant les « Vall®es de la Scarpe et de lôEscaut » au patrimoine international des 

zones humides.   

Á La sp®cificit® des ®tangs dôaffaissement minier, comme la Mare ¨ Goriaux (classée au 

titre de la DCE) 

Identifiée au titre de la DCE, la Mare à Goriaux est un étang intra-forestier de 78 ha, propriété 

de lôEtat, g®r® par lôOffice National des For°ts (ONF). Il sôagit dôun ®tang dôaffaissement 

minier peu profond r®sultant de lôeffondrement des galeries de mines abandonnées, produites 

à partir du milieu du XIXème siècle. Ce site, classé réserve biologique domaniale en 1982, 

pour l'intérêt de la recolonisation par la flore et la faune du terril de la Mare à Goriaux, est à 

proximit® dôune nappe phr®atique. Une sp®cificit® est quôil ne pr®sente pas de thermocline, 

côest-à-dire quôil nôy a pas de transition thermique marquée entre la surface et le fond du plan 

dôeau. La mare a ®t® identifi®e comme « Plan dôeau » du bassin Artois Picardie et bénéficie 

de ce fait dôun suivi permettant dô®valuer son état chimique et son potentiel écologique. 
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On compte 1520 plans dôeau ¨ lô®chelle du bassin versant pour une surface totale de 621 ha 

(dôapr¯s les donn®es de lôoccupation du sol de 2015), dont environ 600 plans dôeau de moins 

de 1 000 mĮ et 24 plans dôeau de plus de 3 ha. 

Citons ®galement quelques autres plans dôeau (non exhaustifs) : Rivages Gayant à Douai, 

La Mare ¨ Goriaux, lô®tang des Argales ¨ Rieulay, Parc nature et loisirs de la Porte du Hainaut 

à Raismes, La Puchoie à Saint-Amand-les-Eaux, lô Étang du Prussien, lô®tang Sabatier, 

bassin de Bellaing à Wallers, bassins de lagunage à Lallaing et Marais de la Ville à 

Pecquencourt, Marais du pont Pinnet, Clair des Paturelles à Roost Warendin, Vivier de Sin-

le-Noble etc. 

G. Un réseau hydrographique très dense et artificialisé 

Le bassin versant Scarpe aval tel que nous le connaissons actuellement est le résultat des 

nombreuses interventions et am®nagements r®alis®s progressivement par lôhomme d¯s le 

Xe siècle, que cela soit à des fins commerciales (navigation sur la Scarpe) ou agricoles 

(drainage de la plaine de la Scarpe). Depuis 1830, la Scarpe est définitivement canalisée et 

a globalement lôaspect que lôon conna´t aujourdôhui. 

Ce bassin versant se compose dôune cuvette centrale de 40 km de long et de 25 km de large 

se situant sous le niveau des 19 m (altitude minimale au niveau de la confluence avec lôEscaut 

: 12,7 m). Cet axe central est une vaste plaine alluviale marquée par une quasi absence de 

pente (0,2 % en moyenne). Cette cuvette est bordée par des zones plus hautes (25 à 50 m, 

culminant à 107 m au niveau du Mont Pévèle), en pente douce (3 % en moyenne), perturbées 

par des dépressions. 

Lôalimentation amont de la Scarpe aval est spécifique : elle se fait par lô®cluse Fort de Scarpe 

ainsi que par la station dô®puration de Douai Fort de Scarpe. Cette alimentation particuli¯re 

conditionne le fonctionnement hydraulique global et la qualité des eaux de la Scarpe aval. 

 

 

14 Etat des lieux des districts hydrographiques, Escaut, Somme & cours dôeau c¹tiers Manche, Mer du 
Nord, Meuse (partie Sambre), parties françaises, version du 4 janv. 2019 (20 : 13), Agence de lôeau 
Artois-Picardie 

Les affluents de la Scarpe ont des débits très faibles (<1m3// s) tandis que le débit moyen de 

la Scarpe est de 4,5 m3/ s, ce qui offre un faible pouvoir de dilution des rejets. A noter par 

comparaison, que les grands fleuves en Artois-Picardie tels que lôAa, lôYser, la Lys, lôEscaut 

ou la Sambre ont un débit de 65 m3/s en situation moyenne, et que le Rhône a un débit moyen 

de 1 700 m3/s. 14 

Ainsi, le réseau hydrographique, très dense et très hiérarchisé, est presque entièrement 

artificialisé : 

- la Scarpe canalisée est endiguée et parfois perchée (son niveau peut être plus élevé que 

les terres avoisinantes), large de 20 mètres, équipée de 6 écluses de type Freycinet (classe 1) 

pour 37 km de canaux. A cela sôajoutent 8 km de Scarpe moyenne et de d®rivation de la 

Scarpe sur la commune de Douai ; 

- le réseau principal comprend dôune part le D®cours et la Traitoire, cr®®s ¨ partir du Moyen 

Âge pour valoriser les terres humides en terres agricoles et constituant des contre-canaux de 

la Scarpe et dôautre part les principaux affluents, soit environ 350 km. Le territoire présente 

la spécificité de compter ®galement 13 km de canaux dôamen®e aux ouvrages hydrauliques. 

Ce sont notamment ces cours dôeau qui pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence 

au titre de la compétence GEMAPI; 

- un réseau hydrographique complémentaire de cours dôeau et foss®s, drainant les nappes 

superficielles, collectant les eaux pluviales et de ruissellement ou le trop-plein des réseaux 

dôassainissement, soit plus de 1300 km ; 

- on estime entre 670 km de linéaire superficiel « disparu », soit comblé, soit devenu 

souterrain, et ceci essentiellement sur la partie sud du bassin versant dans lôOstrevent. 
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Caractérisation estimative du réseau hydrographique au sein du périmètre 
administratif du SAGE Scarpe aval  

(PNR Scarpe-Escaut, base de données SIG du réseau hydrographique, 2019) 

 

Au-delà de la caractérisation du réseau hydrographique de surface dôapr¯s les données du 

Parc naturel régional Scarpe-Escaut, des définitions réglementaires des « cours dôeau police 

de lôeau » et « cours dôeau de liste 1 et 2 » peuvent renseigner le réseau. 

Á Les cours dôeau et les foss®s au sens de la police de lôeau 

La loi définit les cours dôeau comme suit : « Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux 

courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit 

suffisant la majeure partie de l'année. L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu 

 

 

15http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr/344/Caracterisation_des_voies_eau_Nord.map 

des conditions hydrologiques et géologiques locales » (Article L215-7-1 du code de 

lôenvironnement). 

Sur le territoire, cette cartographie est évolutive. En effet, si environ 822 km sont 

identifiés comme « cours dôeau police de lôeau » et 431 km comme « fossés », près de 

1 000 km restent à déterminer. Les expertises sont men®es au cas par cas par lôAgence 

Française de la Biodiversité sur ces linéaires indéterminés lorsque des besoins sont exprimés 

par les porteurs de projet localement. Ces expertises de terrain, progressives compte tenu 

du linéaire important à caractériser et de la complexité de notre bassin versant en plaine 

humide, sont retranscrites au fur et à mesure par la DDTM sur le site de la Préfecture.15  Cette 

d®termination en cours dôeau ou fossés est importante pour identifier les procédures 

administratives en cas de travaux autres que lôentretien courant (reprofilage des berges, 

installation dôouvrages en travers etc.). Les r¯gles qui sôappliquent au titre de la police de 

lôeau sont les suivantes : 

- pour les cours dôeau : les installations, ouvrages, travaux, activités sont soumis à 

proc®dure de d®claration ou dôautorisation au titre de la loi sur lôeau d¯s quôils r®pondent 

à la définition de lôarticle L214-1 du code de lôenvironnement et entre dans la 

nomenclature annex®e ¨ lôarticle R214-1 du même code ;  

- pour les foss®s, qui sont des ouvrages artificiels destin®s ¨ lô®coulement des eaux, côest 

le code civil (articles 640 et 641) qui sôapplique en demandant de garantir le bon 

écoulement des eaux. Les interventions ne nécessitent a priori pas de procédure 

pr®alable au titre de la loi sur lôeau, sauf ¨ ce quôelles risquent dôalt®rer une zone humide 

ou une fray¯re ¨ brochet, quôils participent au drainage dôun bassin versant de plus de 

20 ha ou que les fossés concernés abritent des espèces protégées.  

Á Cours de liste 1 et 2 au titre de l'article L214-17 du code de l'environnement 

La restauration de la continuité écologique pour les espèces aquatiques et les sédiments est 

un enjeu majeur de lôam®lioration de lô®tat des rivières. Deux arrêtés du préfet coordonnateur 
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de bassin Artois-Picardie dat®s du 20 d®cembre 2012 ®tablissent les listes des cours dôeau 

relevant de lôarticle L214-17 du code de lôenvironnement, qui vise la restauration de ces 

continuités. Les classements constituent un des moyens permettant de maîtriser 

lôam®nagement des cours dôeau par des ouvrages faisant obstacle partiellement ou 

totalement à la circulation des poissons et au déplacement naturel des sédiments. Ils visent 

à la fois la pr®servation de la continuit® ®cologique sur des cours dôeau ¨ valeur patrimoniale 

reconnue, et la r®duction de lôimpact des obstacles existants notamment dans les cours dôeau 

d®grad®s. Les classements de cours dôeau contribuent ainsi ¨ lôatteinte des objectifs de bon 

®tat du sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) et de la directive 

cadre sur lôeau (DCE).16 

Les cours dôeau de liste 2 ont un objectif de restauration de la continuit® ®cologique (transport 

des sédiments et circulation des poissons). 

La Scarpe aval fait partie des cours dôeau de liste 1 dont lôobjectif principal est la non 

dégradation de la continuité écologique.  

Á Concernant la responsabilit® en mati¯re dôentretien du r®seau hydrographique 

Ce sont les propriétaires riverains des cours dôeau et foss®s qui sont responsables de leur 

entretien (« entretien régulier »).  

Parfois des propriétaires se regroupent en association afin de pérenniser certains usages 

(agricoles, chasse etc.). Côest ainsi le cas localement dôassociations syndicales autorisées de 

drainage (ASAD de Coutiches, ASAD Scarpe aval etc.) ou dôassociations fonci¯res de 

remembrement. 

 

 

16 Classement des cours dôeau (article L214.17 du code de lôenvironnement), Consultation r®glementaire, 

Notice dôaccompagnement, DREAL du bassin Rhône Méditerranée, 2012. 

17 La commune, le groupement de communes ou le syndicat compétent peut également recourir dans le 
cadre de son pouvoir de substitution du propri®taire d®faillant, ¨ lôarticle L. 215-16 du code de 
lôenvironnement. Pour rappel, cet article indique que  : « Si le propriétaire ne s'acquitte pas de l'obligation 

On peut aussi relever la spécificité des propriétaires gestionnaires de voies de communication 

(Conseil départemental, Direction interdépartementale des routes, SNCF Réseau etc.), qui 

déploient des moyens humains, techniques et financiers pour lôentretien du r®seau 

hydrographique aux abords des infrastructures linéaires.  

A noter que le propri®taire riverain dôun cours dôeau est tenu ¨ un entretien régulier de ce 

cours dôeau (art. L215-14 du code de lôenvironnement). Lôentretien du cours dôeau a pour 

objectif de le maintenir dans son profil dô®quilibre, de permettre lô®coulement naturel des eaux 

et de contribuer à son bon état écologique ou à son bon potentiel écologique. Concrètement, 

lôentretien consiste en lôenl¯vement des emb©cles, d®bris et atterrissements, flottants ou non 

et en lô®lagage ou rec®page de la v®g®tation des rives. Lôentretien du réseau hydrographique 

est donc une responsabilité partagée par : 

¶ les particuliers riverains pour les cours dôeau non domaniaux,  

¶ £tat ou collectivit® pour les cours dôeau domaniaux,  

¶ et le cas ®ch®ant VNF sôagissant du domaine public fluvial navigable (soit 45 km 

dans le bassin versant Scarpe aval). 

En cas de défaillance du propriétaire riverain17 ou en cas dôop®rations dôint®r°t g®n®ral ou 

dôurgence, les collectivit®s territoriales ou leurs ®tablissements publics tels que vis®s ¨ lôarticle 

L211-7 du code de lôenvironnement peuvent intervenir par substitution aux propriétaires par 

la mise en place dôune D®claration dôInt®r°t G®n®ral (DIG). Par exemple, côest le cas de 

Douaisis Agglo qui a instaur® sur certains lin®aires des programmes dôentretien et de gestion.  

Un certain nombre de personnes publiques peut se substituer aux propriétaires 

riverains des cours dôeau et foss®s pour la mise en îuvre de leurs comp®tences, dans 

le cadre dôun int®r°t g®n®ral ou dôurgence notamment dans le cadre de lôarticle L211-7 du 

d'entretien régulier qui lui est faite par l'article L. 215-14, la commune, le groupement de communes ou 
le syndicat compétent, après une mise en demeure restée infructueuse à l'issue d'un délai déterminé 
dans laquelle sont rappelées les dispositions de l'article L. 435-5, peut y pourvoir d'office à la charge de 
l'intéressé. Le maire ou le président du groupement ou du syndicat compétent émet à l'encontre du 
propriétaire un titre de perception du montant correspondant aux travaux exécutés. Il est procédé au 
recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune, du groupement ou du syndicat compétent, 
comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
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code de lôenvironnement pr®voyant une déclaration dôint®r°t g®n®ral (DIG). Elles définissent 

alors sur quels linéaires leur intervention est nécessaire et le décrivent dans leurs statuts. 

Plusieurs missions ou compétences sont en jeu, afin de garantir : 

- le bon fonctionnement des syst¯mes dôassainissement. Côest localement le cas de 

Douaisis Agglo (ou de Cîur dôOstrevent avant quôelle ne transf¯re sa comp®tence 

assainissement en 2018) ; 

- la lutte contre le ruissellement. Côest localement le cas pour Valenciennes Métropole ; 

- la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (compétence 

GEMAPI). Le SMAPI a notamment lanc® lô®laboration de plans de gestion sur les cours 

dôeau de sa comp®tence en 2020.  

 

(Diagnostic) Carte 20 : Stations de suivi quantitatif (d®bits et profondeurs dôeau) 
du bassin versant Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 21 : Station de suivi qualitatif des eaux du bassin versant 
Scarpe aval  

 

Le réseau hydrographique est peu dépendant de la Scarpe canalisée. Il est directement 

alimenté par la nappe superficielle, les ruissellements et les rejets pluviaux et les 

surverses des r®seaux dôassainissement des zones urbanisées. Ainsi dans la plaine, le 

caractère dynamique du réseau hydrographique est largement lié aux fluctuations du niveau 

de la nappe alluviale. Lô®coulement des cours dôeau est donc tr¯s peu soutenu en p®riode 

dô®tiage et peut parfois °tre nul sur certains cours dôeau comme le Décours médian, la Balle 

de la Tillière, ou comme les Fontaines dôHertain ¨ sec lors de lô®t® 2017.  

En période hivernale, les débits ne sont pas forcément exceptionnels, autour de 1 à 2 m3/s. 

Mais ils peuvent atteindre rapidement une dizaine de m3/s lors dô®pisodes pluvieux sur les 

versants de la P®v¯le et de lôOstrevent. Cela génère régulièrement des inondations. 

Le territoire est également caract®ris® par un nombre important dôouvrages 

hydrauliques sur les cours dôeau : 

- Sur la Scarpe, 6 écluses et barrages permettent de g®rer les niveaux dôeau pour la lutte 

contre les inondations, le soutien dô®tiage et localement à Thun-Saint-Amand pour la 

navigation ; 

- Dans le bassin minier, près de 40 stations de relèvement des eaux, des passages en 

siphons etc. assurent lô®vacuation des eaux rendue difficile, voire impossible, suite aux 

affaissements miniers ; 

- Sur le réseau principal, les lames déversantes, vannes, clapets anti-retour, coursiers 

hydrauliques, dont la vocation principale est la gestion du risque inondation, permettent 

®galement dôassurer un niveau dôeau dô®tiage minimum en p®riode estivale. 

Ainsi diff®rents gestionnaires dôouvrages hydrauliques (Voies Navigables de France, Bureau 

de Recherches G®ologiques et Mini¯res, gestionnaires de cours dôeau EPCI, Parc naturel 

régional Scarpe-Escaut, SMAPI etc.) interviennent dans la gestion hydraulique du bassin 

versant sans que ces interventions ne soient coordonnées à travers une gouvernance 

hydraulique globale (absence dôun protocole de gestion hydraulique globale). 

 

(Diagnostic) Carte 22 : Réseau hydrographique dense du bassin versant Scarpe 
aval 

(Diagnostic) Carte 23 : Ouvrages hydrauliques de gestion des eaux superficielles 
du bassin versant Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 24 : Toponymie des cours dôeau du bassin versant Scarpe 
aval 

H. Quatre types dôal®as inondation et les retrait et gonflement 

dôargiles 

Le territoire est concerné par cinq types dôal®as aux causes et conséquences diversifiée : 

- Des d®bordements de cours dôeau au sein de son lit majeur, en cas de crue, 

- Des remont®es de nappe localis®es, dôune part au niveau de lôaffleurement de la 

nappe de la craie, dôautre part au niveau des nappes alluviales de la plaine de la 

Scarpe et de ses affluents, 

- Des phénomènes de retrait des argiles, 

- Des ruissellements et coulées de boues sur les versants localisés (Douaisis et 

Ostrevent, Pévèle), 

- Localement des zones dôaffaissement minier o½ des pompes de relevage protègent 

les espaces habités. 
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Les al®as inondations en Scarpe aval sont aggrav®s avec lô®volution des usages du sol : 

cessation de lôactivit® mini¯re, urbanisation croissante, cr®ation de merlons et surcreusement 

du lit mineur (curages), régression des zones humides.  

Á D®bordements des cours dôeau  

Le bassin versant Scarpe aval, de par sa topographie en « cuvette » et son caractère humide, 

est naturellement sujet aux inondations. Les débits de crue sont relativement faibles par 

rapport à la superficie du bassin versant avec de fortes hétérogénéités locales.  

Les inondations par débordement de cours dôeau18 sont souvent provoquées par la 

pluviosité hivernale, et parfois par des orages estivaux brefs mais puissants. 

Les derniers épisodes les plus marquants sont la crue rapide de juillet 2005 (arrêtés de 

catastrophes naturelles sur 14 communes), les orages intenses et localisés de mai et juin 

2016 et 2018, lô®pisode lent de d®cembre 1993-1994, lors duquel des cumuls pluviométriques 

importants ont entra´n® lôinondation dôune vaste partie du territoire. 

Les nombreux aménagements du territoire participent à aggraver ce phénomène : 

rectification des cours dôeau, imperméabilisation des sols et augmentation des volumes 

rejet®s aux cours dôeau, incision des cours dôeau limitant les capacit®s de d®bordements 

naturels dans le lit majeur, et en conséquence accélération des écoulements aggravant les 

ph®nom¯nes dôinondation ¨ lôaval. 

Á Affleurements de la nappe de la craie ou de la nappe alluviale 

Les inondations par remontée ou saturation de nappe19, sont provoquées par le cumul 

des précipitations hivernales, dans les zones où les nappes sont proches du sol : 

- Dans la plaine de la Scarpe et de ses affluents, 

- Dans les communes de lôOstrevent et du Hainaut o½ la nappe de la craie affleure 
et donne ainsi naissance aux Fontaines dôHertain et aux Fontaines dôHaveluy. 
 

 

 

18 Atlas des zones inondables (AZI), 2010, DREAL. 
19 Zones sensibles aux remontées des nappes alluviales (DRAAF, 2006) et des zones sensibles aux 
remontées de la nappe de la craie (BRGM, 2003). 

Les phénomènes dôinondation par remontées de nappe les plus récents datent de 2001 et 

2006. 

Á Phénomènes de retrait des argiles 

A lôinverse les ®pisodes climatiques de sécheresse peuvent générer des retraits dôargiles. On 

compte 17 communes concernées par un arrêté de catastrophe naturelle pour retrait et 

gonflement dôargiles. Les maisons individuelles sont les principales victimes de ce 

phénomène. Les désordres se manifestent par des fissures sur les façades, distorsion des 

portes et fenêtres, une dislocation des dallages et des cloisons et, parfois la rupture de 

canalisations enterrées. Les zones concernées par ces problématiques de retrait et 

gonflement dôargiles en période de sécheresse sont : le versant de la Pévèle (voir les zones 

dôargiles tertiaires dô©ge Ypr®sien sur la carte géologique 12), localement quelques 

communes de la Porte du Hainaut (Bellaing et Haveluy touchées lors de la sécheresse 2017). 

 
(Diagnostic) Carte 12 : Géologie simplifiée du bassin versant Scarpe aval 

Á Localement, des ph®nom¯nes dô®rosion li®s ¨ la pente 

Notamment sur les secteurs de Mons-en-Pévèle et dans le secteur de la butte de Lewarde et 

Erchin. 

Á Affaissements miniers 

Localement, des affaissements miniers ont n®cessit® lôinstallation de stations de relevage du 

minier pour ®viter lôinondation dôespaces occup®s par lôHomme. 

Des inondations dôorigine anthropique h®rit®es de lôexploitation mini¯re : les perturbations 

liées aux affaissements miniers20. 

20 Etudes Mission Bassin Minier sur les aléas en 2011 et sur les risques en 2013. 
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(Diagnostic) Carte 25 : Aléa inondation par débordement des affluents de la 
Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 26 : Aléa inondation par remontées de nappe dans le bassin 
versant Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 27 : Aléa érosion dans le bassin versant Scarpe aval 

I. Un hydrosystème en interconnexion par les voies navigables 

avec lôEscaut, la Sens®e, la Scarpe amont, la Marque Deûle 

La Scarpe a un linéaire de 102 km dont 66 sont canalisés. Suite à son artificialisation, 

notamment au niveau de Douai, son fonctionnement a été très fortement modifié. Elle se 

divise en deux parties, la Scarpe amont (ou supérieure) et la Scarpe aval (ou inférieure) qui 

nô®taient, ¨ lôorigine, pas connect®es et qui poss¯dent donc leur logique propre (avant le Xe
 

siècle, la Scarpe amont sô®coulait vers la vall®e de la Sens®e). Ces deux parties se 

connectent à travers la Scarpe moyenne, à Douai, qui permet de légers échanges de flux : 

lô®coulement de la Scarpe amont est majoritairement orienté vers le canal de la Deûle 

en situation normale. 

Le bassin versant Scarpe aval (de Fort de Scarpe ¨ Douai jusquô¨ la confluence avec lôEscaut 

¨ Mortagne du Nord) est en interconnexion avec dôautres bassins : 

- En amont avec le bassin de la Scarpe amont via la Scarpe moyenne. Le débit de la 

Scarpe aval est majoritairement li® au d®bit de lô®cluse de Fort de Scarpe. Celui-ci est 

au minimum de 1 m3/s en p®riode normale. Dans le cas dôune situation de crise, ce d®bit 

peut °tre augment® par lôouverture du barrage attenant ¨ lô®cluse ; 

- En amont avec le bassin de la Sensée, bien que les écoulements de la Sensée se 

fassent majoritairement vers lôEscaut. Le flux du canal de la Sens®e vers Douai est coup® 

par lô®cluse de Goeulzin et les transferts se font uniquement par bassinée hors période 

de crue, lô®cluse ne comportant pas de barrage ; 

- En lien avec le bassin de la Deûle, du fait quôil existe entre la Scarpe moyenne et le 

canal de la Deûle, un bras de décharge. Ainsi, le niveau de la Scarpe moyenne varie en 

fonction du délestage vers la Deûle, mais aussi en fonction du niveau de la Deûle elle-

même ; 

- En aval, avec le bassin de lôEscaut, du fait dôun r®tr®cissement de la section 

dô®coulement en Belgique, pr¯s de Tournai, le niveau dôeau de lôEscaut peut être 

supérieur à celui de la Scarpe en période de crue, empêchant les écoulements.  A noter 

que la suppression de lô®cluse dôAntoing en 1994 a permis lôabaissement du niveau de 

lôEscaut, minimisant ce risque. 

 

Ainsi une des particularités de ce territoire est dô°tre en interconnexion avec dôautres 

bassins : 

- en amont, avec le bassin de la Sensée, au niveau du carrefour entre la Scarpe amont, la 

Sens®e et la De¾le. Le d®bit ¨ lô®cluse de Fort de Scarpe est en effet d®pendant de la gestion 

des canaux à lô®chelle de la r®gion, et notamment du maintien dôun niveau dôeau dans le 

canal du Nord en p®riode dô®tiage et du d®lestage de Lille en cas de crue, 

- en aval, avec le bassin de lôEscaut, dont la Scarpe est un affluent. Elle fait ainsi partie 

intégrante du bassin transfrontalier, ou district de lôEscaut, qui est appréhendé en matière de 

gestion de lôeau par la Commission Internationale pour lôEscaut. 

 

Un protocole de gestion des eaux du réseau à grand gabarit est élaboré et mis en application 

par les Voies Navigables de France pour gérer les débits et les transferts en situation de 

hautes eaux ou dôétiages. Les consignes de gestion ®tablies ¨ travers le r¯glement dôeau de 

lô®cluse Fort de Scarpe pr®voit un d®bit maximal de 7m3/s (débit atteint lors de la crue de 

juillet 2016), et un débit minimal en cas dô®tiage ¨ 320 litres/s. Ce protocole est en cours de 

révision en 2019. Pour lôapplication de ce protocole de gestion des canaux à grand gabarit, 

VNF se conforme aux directives préfectorales en période de crise. 
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LA SCARPE AVAL (OU INFERIEURE),  EN INTERCONNEXION AVEC LES BASSINS DE LA SCARPE AMONT (OU SUPERIEURE),  LA SENSEE ,  LA DEULE ET LôESCAUT  

(VNF, 2017) 
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Extrait du schéma hydraulique des voies navigables du Nord Pas de Calais 

(VNF, 2017) 
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J. Synthèse du fonctionnement général du bassin versant 

Atouts Faiblesses 

- Un paysage original de la plaine de la Scarpe li® ¨ lôeau 

- Des aquifères superficiels qui alimentent les milieux humides de la plaine de la 

Scarpe et de ses affluents  

- Des niveaux de la nappe de la craie à la hausse ces 30 dernières années 

- Une pluviom®trie moyenne annuelle de lôordre de 700 mm propice au 

rechargement des nappes  

- Des niveaux dôeau dans les milieux humides de la plaine de la Scarpe et de ses 

affluents sensibles aux variations saisonnières des aquifères superficiels 

- Des sols superficiels sur craie favorisant une infiltration potentielle de polluants vers 

la nappe de la craie sur 19% du territoire du SAGE, au sud du bassin versant 

- Un réseau hydrographique artificialisé et rectifié, dépendant des consignes de 

gestion des ouvrages hydrauliques 

- Lôabsence de gouvernance hydraulique globale (intra et inter bassin versant) 

induisant une absence de coordination « officialisée » 

- Des enjeux humains exposés aux aléas inondations multiples (débordements de 

cours dôeau, remont®es de nappe etc.) 

Opportunités Menaces 

- La Mare à Goriaux, plan dôeau DCE de bonne qualit® 

- Une identification r®glementaire des cours dôeau en liste 1 et de 4 fray¯res ¨ 

brochet 

- Des milieux humides riches, plus de 1 000 ha de surfaces en eau, 50% du bassin 

versant caractérisé comme plaine de la Scarpe et de ses affluents, présumée 

humide 

- Lôabsence de pente et les faibles d®bits dans la plaine de la Scarpe et de ses 

affluents. A lôinverse, accélération des débits sur les versants de la Pévèle et de 

lôOstrevent en cas de fortes pluies, susceptible de provoquer des inondations. Aléas 

inondations par remont®e de nappe, d®bordement de cours dôeau, ®rosion localis®e 

- Une vulnérabilité aux retrait et gonflement dans les zones dôargiles 

- Une vulnérabilité climatique face aux épisodes de sécheresse-inondation à venir 
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III.  Usages de lôeau et des milieux aquatiques 

Les usages de lôeau sont nombreux et vari®s. Quôils rel¯vent de lôalimentation en eau potable 

(94% des volumes totaux prélevés), industrielle (4.8%), agricole (0.4%) ou encore des 

pratiques de loisirs (0.3%)21, les usages li®s ¨ lôeau engendrent des exigences en termes de 

qualité, de disponibilité et de préservation des milieux. Il apparaît ainsi nécessaire de 

préserver la ressource tout en veillant ¨ minimiser les possibles conflits dôusages. 

A. Usages domestiques : le petit cycle de lôeau 

94% des volumes dôeau pr®lev®s le sont pour lôalimentation en eau 

potable 

Les pr®l¯vements pour lôalimentation en eau destin®e à la consommation humaine se font 

sur le territoire du SAGE exclusivement en eau souterraine. Cette eau souterraine alimente 

les usagers du bassin de la Scarpe aval mais aussi ceux du Douaisis, du Valenciennois et de 

la Métropole lilloise. A contrario, sur le territoire de compétence du SIDEN-SIAN Noréade, le 

solde est en faveur de lôimportation pour des besoins quantitatifs, dôEscaudain, Arleux, 

Cappelle-en-Pévèle (6,4 Mm3 pompés en 2017 pour 8 Mm3 distribués). 

Le bassin versant Scarpe aval est « inter connecté è avec les r®seaux dôadduction en eau 

potable des territoires voisins. Ces interconnexions sont utiles pour : diluer localement une 

pollution dans un captage (cas dôAniche où les teneurs en nickel naturel sont élevées), 

compléter les besoins en eau des territoires déficitaires en période normale (vers la Métropole 

Européenne de Lille) ou en période exceptionnelle de sécheresse.  

 

 

21 Chiffres issus des redevances dues ¨ lôAgence de lôeau, 2016 
22 DTMP de lôORQUE Scarpe aval sud, mai 2011. 
23 A noter que les chiffres disponibles ne prennent en compte que les prélèvements soumis à autorisation 
ou déclaration. Il nôest donc pas possible de conna´tre les pr®l¯vements cumulés des forages agricoles 

Le bassin versant Scarpe aval est souvent consid®r® comme un ch©teau dôeau abondant 

pour le territoire régional : le volume dôeau stock® au droit des captages en Scarpe aval est 

estimé à plus de 300 millions de m3.22  

En 2016, près de 20 millions de m3 ont été prélevés dans la nappe de la craie sur le 

territoire du SAGE, contre 28 millions en 1982 et contre 35 millions dans les années 70. 

La tendance globale des prélèvements est à la baisse. 23  

Cette baisse de la consommation dôeau sôexplique essentiellement par la baisse de lôactivit® 

industrielle et est à mettre en lien avec la tendance à la hausse des niveaux de la nappe de 

la craie. 

Les prélèvements domestiques ont tendance à diminuer également. Ceci est en partie 

expliqu® par lôam®lioration des rendements des r®seaux de distribution dôeau potable : en 

2012, 42% de la population du SAGE est desservie par un r®seau de distribution dôeau 

potable dont le rendement est supérieur à 80%24, contre 23% en 2009. Les rendements sont 

globalement à la hausse. 

On peut sôinterroger sur lôimpact indirect de lôam®nagement du Canal Seine-Nord qui pourrait 

abaisser le niveau de la nappe de la Sensée et donc accroître les besoins en eau potable 

vers la Sensée. 

 

(Diagnostic) Carte 28 : Usages des captages dôeau dans le bassin versant 
Scarpe aval 

(Diagnostic) Carte 29 : Pr®l¯vements pour lôalimentation en eau potable dans le 
bassin versant Scarpe aval 

et de loisirs inférieurs à 10 000 m3/an (rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L214-1 à L214-3 du code de l'environnement). 
24 Ce qui signifie que les r®seaux qui acheminent lôeau depuis le captage jusquôau robinet du 
consommateur ont un taux de perte de 20 % dû à des fuites. 
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Lôassainissement des eaux us®es 

On estime que les installations en zonage collectif représentent 97% des installations du 

bassin versant (soit environ 93 000 installations en assainissement collectif traitées, contre 

3 000 en non collectif).25 

Á Les systèmes dôassainissement collectif repr®sentent une priorit® dôaction 

Les eaux du territoire sont épurées par 23 stations dô®puration, dont 5 sont situ®es hors du 

territoire. Parmi ces 23, 11 dôune capacit® ®puratoire sup®rieure ¨ 10 000 équivalent-

habitants. La capacité épuratrice totale sur le territoire du SAGE Scarpe aval représente 

318 400 équivalent-habitants.  

Les stations dô®puration sont globalement performantes en mati¯re de traitement azote et 

phosphore (ou celles présentant de mauvais résultats sont en cours de 

rénovation/construction comme cela est le cas de la STEP de Lallaing en 2018 ou de 

Wallers).  

La seule mise en conformit® des stations dô®puration urbaines ne suffit pas pour atteindre le 

bon état écologique des milieux aquatiques.  

Pour hiérarchiser les pressions et prioriser collectivement les actions de réduction des rejets, 

la connaissance des surverses unitaires et de leurs volumes déversés est essentielle. Côest 

la gestion des systèmes dôassainissement par temps de pluie qui doit permettre de r®duire 

les rejets dôeaux non traitées dans le milieu naturel.  

Á Les installations non collectives sont peu nombreuses  

Relativement au nombre total de rejets dôassainissement ¨ lô®chelle du bassin versant, les 

installations dôassainissement non collectif sont minoritaires, estim®es ¨ moins de 3 %. 

Leur impact global paraît donc très faible. 

 

 

25 Dôapr¯s les 58 communes disposant dôun zonage dôassainissement approuvé en 2011 

Toutefois, sôagissant des impacts localisés dans les milieux récepteurs de chaque installation 

non collective, ils ne sont pas ®tudi®s ¨ travers cet ®tat des lieux. Ce type dôinformation serait 

à collecter aupr¯s des services publics dôassainissement non collectif (SPANC) constitués 

chez les collectivités compétentes en assainissement (DOUAISIS AGGLO, SIARB, SIAD, 

SIDEN-SIAN Noréade, SIAR). 

Á Quels « impacts milieux è de lôassainissement ? 

Bien que lô®tat des lieux des conformités soit utile pour mesurer les avancées réalisées en 

mati¯re dôassainissement depuis 2004 (date du premier ®tat des lieux du SAGE Scarpe aval), 

il paraît pertinent de focaliser les moyens dans les « zones prioritaires » du bassin versant 

selon une logique « impact milieux ».  

Ces secteurs prioritaires nécessitent une obligation de résultats et non de moyens. Les 

syndicats dôassainissement du bassin versant concert®s en 2017 sôaccordent ¨ une strat®gie 

de concentrer les efforts dans les zones les plus sensibles. Ces secteurs prioritaires 

seraient par exemple :   

- Les affluents de la Scarpe (notamment ceux dont lôhydromorphologie naturelle est 

préservée) ; 

- Les milieux humides et aquatiques à préserver et restaurer ; 

- Les zones de vulnérabilit® o½ lôinfiltration est forte et moyenne vers la nappe de la 

craie.  

Liste des 23 agglom®rations dôassainissement 

Agglomération 

d'assainissement 

Communes raccordées  
(communes hors SAGE en 

italique) 

Milieu Récepteur 

Auberchicourt 

(24 454 habitants) 

ANICHE 

LE FOSSE NOIR 

(bassin versant de l'Ecaillon) 

AUBERCHICOURT 

ECAILLON 

MASNY 

MONCHECOURT 

VILLERS-AU-TERTRE 
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Auby 

(19 352 habitants) 

AUBY 
FILET DE MAURANT AMONT 

(affluent de la Râches situé hors du SAGE) 

MONCHEAUX 

RAIMBEAUCOURT 

ROOST-WARENDIN 

Beuvrages 

(42 106 habitants) 

AUBRY-DU-HAINAUT 

LE JARD 

(bassin versant de l'Escaut) 

ANZIN 

BEUVRAGES 

PETITE-FORET 

RAISMES 

Beuvry-la-Forêt 

(9 886 habitants) 

AIX 

COURANT DE L'HOPITAL 

BEUVRY-LA-FORET 

BOUVIGNIES 

LANDAS 

NOMAIN 

Bruille-St-Amand 

(6 234 habitants) 

BRUILLE-SAINT-AMAND 

CANAL DE L'ESCAUT HERGNIES 

ODOMEZ 

Cobrieux 

(5 239 habitants) 

BACHY 
COURANT DES PLANCHES 

(bassin versant de la Marque) 

COBRIEUX 

GENECH 

MOUCHIN 

Douai 

(73 034 habitants) 

DOUAI 

SCARPE CANALISEE 

COURCHELETTES 

CUINCY 

ESQUERCHIN 

FLERS-EN-ESCREBIEUX 

LAMBRES-LEZ-DOUAI 

LAUWIN-PLANQUE 

WAZIERS 

Flines-les-Râches 

(13 391 habitants) 

ANHIERS 

MARAICHON 

COUTICHES 

FAUMONT 

FLINES-LES-RACHES 

RACHES 

Hélesmes 

(1 822 habitants) 
HELESMES 

COURANT D'HELESMES 

(bassin versant de la Grande Traitoire) 

Hornaing 

(2 942 habitants) 
HORNAING 

COURANT D'HEURTEAU 

(bassin versant de la Grande Traitoire) 

Lallaing 

(11 849 habitants) 

LALLAING LE BOUCHARD 

(bassin versant de la Grande Traitoire) MONTIGNY-EN-OSTREVENT 

Lewarde 

(4 658 habitants) 

ERCHIN 

COURANT DE LEWARDE 

(bassin versant de l'Ecaillon) 

LEWARDE 

LOFFRE 

ROUCOURT 

MARCHIENNES 

Marchiennes 

(6 630 habitants) 

TILLOY-LEZ-MARCHIENNES 

DECOURS WANDIGNIES-HAMAGE 

WARLAING 

Mortagne du Nord 

(6 967 habitants) 

CHATEAU-L'ABBAYE 

ESCAUT CANALISEE 

FLINES-LEZ-MORTAGNE 

MAULDE 

MORTAGNE-DU-NORD 

NIVELLE 

THUN-SAINT-AMAND 

Orchies 

(8 628 habitants) 

AUCHY-LEZ-ORCHIES 
COURANT DE L'HOPITAL 

ORCHIES 

Pecquencourt 

(10 440 habitants) 

BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES 

ECAILLON 
PECQUENCOURT 

RIEULAY 

VRED 

Roeulx 

(9 365 habitants) 

ABSCON 

LA NAVILLE 

(bassin versant de lôEscaut) 

EMERCHICOURT 

MASTAING 

ROEULX 

Rosult 

(12 392 habitants) 

BOUSIGNIES 

COURANT DE L'HOPITAL 

BRILLON 

HASNON 

LECELLES 

MILLONFOSSE 

ROSULT 

RUMEGIES 

SAMEON 

SARS-ET-ROSIERES 

Sin-le-Noble 

(27 137 habitants) 

DECHY 

LE GODION GUESNAIN 

SIN-LE-NOBLE 

Somain 

(18 724 habitants) 

ERRE 
LE COURANT DE LA FONTAINE 

(bassin versant de la Grande Traitoire) 
FENAIN 

SOMAIN 

St-Amand-les-Eaux 

(17 175 habitants) 

SAINT-AMAND-LES-EAUX (+ 
une partie de Lecelles, Nivelle et 
Maulde) 

SCARPE CANALISEE 

Thumeries 

(7 568 habitants) 

BERSEE 
FOSSE DU MAROC 

(bassin versant La Marque) 
MONS-EN-PEVELE 

THUMERIES 

Wallers 

(14 381 habitants) 
BELLAING 

COURANT DE WALLERS 

(bassin versant de la Traitoire) 
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B. Activités agricoles dominées par la polyculture-élevage  

Le territoire du SAGE est caractérisé par une agriculture de type polyculture-élevage dans 

la plaine de la Scarpe et de ses affluents et très localement, on retrouve du maraîchage 

dans le Douaisis. Les cheptels sont dominés par les bovins (7 745 vaches laitières, 3 169 

vaches à viande), volailles (47 000 poules pondeuses), porcs (2 500 têtes) et ovins (2 393 

têtes). 26 Les espaces agricoles représentent 58% du bassin versant en 2009, soit 27 000 ha 

de cultures et 8 000 ha de prairies alors quôils repr®sentaient 67% en 1971 selon les bases 

de données occupation du sol. 

Dôapr¯s le Recensement G®n®ral Agricole (RGA) de 2010, la Surface Agricole Utile (SAU) 

représentait 30 342 ha et on comptait environ 650 exploitations agricoles dans le bassin 

versant (contre un peu moins de 900 en 2000).  

 
(Diagnostic) Carte 30 : Les entités agricoles du bassin versant Scarpe aval 

On retrouve plusieurs entités agricoles ayant des enjeux agricoles distincts27: 

-  Plateau agricole de la Pévèle : céréales et cultures industrielles et légumières (pommes 

de terre, semences, endives et fraises) ; 

- Plateau agricole du Cambrésis, caractérisé par une production céréalière ; 

- Plateau agricole de lôOstrevent (et du Douaisis) : caractérisé par le maraîchage dans le 

Douaisis, et par les grandes cultures plus au sud ; 

- Plateau horticole (Lecelles, Maulde, Thun-Saint-Amand) : caractérisé par lôimportance des 

zones de pépinières en continuité avec les pépinières Lesdain (Brunehaut, Belgique) ; 

- Périurbain Valenciennois (Escautpont, Beuvrages, Bruay-sur-l'Escaut, Raismes) : secteur 

enclavé, morcelé, où la tendance est au recul des exploitations, mais où la proximité du 

Valenciennois est un atout pour la vente directe pour les exploitations restantes ; 

 

 

26 RGA 2010, données arrondies. 

- Mosaïque agricole de versant autour de Wallers (Aubry-du-Hainaut, Bellaing, Erre, 

Hélesmes, Hérin, Hornaing, Oisy, Wallers, Wandignies-Hamage) : secteur de cultures 

(betteraves), de polyculture et de lait ; 

- Mosaïque agricole de versant côté Pévèle : cultures annuelles dominantes : céréales, 

maïs, pommes de terre, betteraves, endives, chicorées, fraises. L'agriculture de cette zone 

fonctionne plutôt avec l'agriculture du plateau de la Pévèle. Production laitière importante 

également ; 

- Basse plaine humide de la Scarpe et de ses affluents (Beuvry-la-Forêt, Bouvignies, 

Brillon, Coutiches, Flines-les-Râches, Landas, Lecelles, Marchiennes, Maulde, Mortagne-du-

Nord, Nivelle, Râches, Raimbeaucourt, Rosult, Rumegies, Saint-Amand-les-Eaux, Sars-et-

Rosières, Saméon, Thun-Saint-Amand, Tilloy-lez-Marchiennes) : caractérisée par la 

polyculture-élevage, lôactivit® principale est la culture (c®r®ales, pommes de terre, betteraves 

etc.), lô®levage ®tant un compl®ment ; 

- Confluence Scarpe et Escaut et basse plaine de lôEscaut (Bruille-Saint-Amand, 

Château-l'Abbaye, Thun-Saint-Amand, Odomez, Nivelle, Saint-Amand-les-Eaux, Fresnes-

sur-Escaut, Escautpont) : secteur de production laitière, isolé entre la forêt domaniale de 

Raismes, le développement urbain de Saint Amand les Eaux et les fonds de vallons humides.  

En 2015, le territoire du SAGE Scarpe aval comportait 11 exploitations labélisées 

agriculture biologique, aux activités variées : maraîchage, arboriculture, élevage caprin, 

bovin, petits fruits etc. ce qui représente 70 ha, soit 0.23% de la SAU.  

On compte différents types de pressions potentielles sur les ressources en eau et les milieux 

naturels exercées par lôagriculture :  

- la pollution par les nitrates et le phosphore du fait des apports dôengrais ou 

dôeffluents organiques non utilis®s par les plantes ; 

27 Dôapr¯s lô®tude Bl®zat de 2008 du Parc naturel transfrontalier du Hainaut (PNTH), complétée par les 
délimitations de « petites régions agricoles » de la Chambre r®gionale dôagriculture Nord-Pas de Calais, 
1999 pour le territoire SAGE hors PNTH. 
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- la pollution par les pesticides du fait dôune utilisation excessive de ces produits ou 

de leur dégradation incomplète ; 

- la pollution par la présence de matières en suspension dans les cours dôeau suite 

¨ des ph®nom¯nes dô®rosion et de ruissellement. 

Á Un réseau dense de drainage dans la plaine de la Scarpe et de ses affluents 

Les caractéristiques topographiques et hydrologiques de la plaine de la Scarpe font que le 

drainage agricole superficiel (fossés) et souterrain (drains) est pratiqué sur le territoire du 

SAGE depuis de nombreux siècles. 

Le drainage agricole est une opération qui peut être menée directement par lôexploitant 

agricole, ¨ titre priv®, ou dans le cadre dôune op®ration group®e qui peut alors b®n®ficier 

dôaides financi¯res. Lôactivit® de drainage est autoris®e librement jusquô¨ un seuil de 20 ha. 

Au-delà, une étude au titre de la loi sur lôeau doit être réalisée. Cependant, les longueurs de 

lôinstruction administrative font quôil y a une augmentation du drainage individuel. 

Ce regroupement de propri®taires et dôagriculteurs se fait en Scarpe aval ¨ travers 3 

Associations Syndicales Autorisées de Drainage (ASAD Scarpe amont, Scarpe aval, 

Coutiches) qui mènent des opérations groupées de type travaux hydrauliques, entretien et 

gestion des ouvrages.  

Les surfaces drainées lors des différents programmes entre 1989 et 1999 étaient estimées à 

1509 ha (ASAD Scarpe aval et Conseil Général du Nord, 2001). Les derniers dossiers 

autorisés concernaient : lôASAD de Coutiches en 2013 pour 120 ha, et lôASAD Scarpe aval 

en 2016 pour environ 100 ha. 

Par ailleurs, les données du RGA de 2010 révèlent sur le bassin versant 379 exploitants 

ayant déclaré des parcelles drainées, soit 10 125 ha, ce qui représente 33 % de la SAU 

(surfaces déclarées et connues par les exploitants). 

 

 

28 Source : Agence de lôeau Artois Picardie, 2014. 
29 Eléments issus de la pr®sentation de Jacques Blarel sur lôoutil CLIMA-XXI qui décrit l'évolution 
climatique et agro-climatique attendue au cours du XXIe siècle à partir de projections climatiques (GIEC), 

 

Á Lôirrigation : seulement 1% de la SAU concernée 

A lô®chelle du bassin Artois-Picardie, en 2015, les pr®l¯vements en eau pour lôagriculture 

représentent moins de 10% des prélèvements totaux. En Scarpe aval, ces prélèvements 

comptent pour 0.4% des volumes prélevés pour 73 000 m3 28: le bassin versant est donc à 

ce jour peu concerné par les pratiques dôirrigation. 93 exploitants agricoles déclarent de 

lôirrigation, soit 310 ha, dôapr¯s le RGA 2010, ce qui représente 1 % de la SAU. 

Lôirrigation y est utilis®e principalement pour les cultures industrielles et légumières (pommes 

de terre, haricots verts, petits légumes etc.). Des cahiers des charges définissant des 

exigences en mati¯re dôirrigation sont mis en place par les industries agroalimentaires. 

En Scarpe aval, il y a ®galement quelques puits dôirrigation pour des activit®s de mara´chage.  

Les pratiques dôirrigation présentent une forte variabilité en fonction des conditions 

climatiques lô®t®, et sont concentrées sur la période estivale.  Côest une irrigation dôappoint 

qui vise à garantir un rendement et une qualité.  

A noter que les prélèvements pour lôabreuvement du bétail ne sont pas comptabilisés ici car 

ne sont pas sujet ¨ une redevance ¨ lôAgence de lôeau. 

La fréquence des épisodes de sécheresse à venir pourrait renforcer les besoins en irrigation, 

notamment sous lôimpulsion des industries agroalimentaires. Une augmentation sensible du 

nombre dôirrigants li®e aux conditions climatiques chaudes des dernières années a déjà été 

remarquée par la Chambre dôAgriculture ¨ lô®chelle du bassin Artois-Picardie.29 

 

(Diagnostic) Carte 31 : Cultures, prairies et prélèvements en eau agricoles dans 
le bassin versant Scarpe aval 

Chambre dôAgriculture de la Somme, lors des assises de lôeau Artois Picardie du 3 d®cembre 2018 ¨ 
Arras. 
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C. Activité de populiculture 

Entre 1971 et 2009, les donn®es disponibles en mati¯re dôoccupation des sols illustrent un 

développement des peupleraies dans la plaine de la Scarpe et de ses affluents. 

Sur la période plus récente de 2009 à 2015, la tendance est à une stabilisation des 

peupleraies. On compterait 1360 ha de peupleraies en 2015. 

Le développement de la filière populicole aurait tendance à se développer dans les années à 

venir, le peuplier étant une essence locale à croissante rapide, et les débouchés de plus en 

plus nombreux, y compris en bois de construction. 

Répartit ion des boisements en Scarpe aval  

(occupation du sol 2015) 

 

 

 

30 En application du principe et prévention et de réparation des dommages ¨ lôenvironnement, les 

industriels dont lôactivit® implique des rejets dans le milieu aquatique ou dans le réseau dôassainissement 

ainsi que ceux qui effectuent des prélèvements dans la ressource en eau payent des redevances à 

D. Industries et artisans, activit®s li®es ¨ lô®nergie 

Historiquement, le territoire de la Scarpe aval était caractérisé par une activité industrielle 

importante, organisée autour du charbon mais aussi du textile et de la sidérurgie. Le déclin 

de ces activités a laissé des traces : 

- de nombreux t®moins de lôactivité minière sont visibles : terrils, puits de mines, étangs 

dôaffaissement minier etc. ; 

- lôabandon de certaines activit®s industrielles a laiss® des centaines de friches mini¯res et 

de sites et sols pollués (46 sites recensés dans la base de données BASOL pour lesquels 

une pollution des sols ou de la nappe est avérée ou suspectée, sans compter les centaines 

de sites encore en activité ou non de la base de données BASIAS sites au droit desquels des 

substances polluantes ont été manipulées). 

Lôactivit® industrielle sôest reconvertie et diversifi®e. Les activit®s principales sont 

actuellement le transport, lôagroalimentaire, la chimie et la parachimie, le traitement de 

surface, lôautomobile etc.  

Á Concernant les rejets : 36 industries redevables, 125 ICPE, des centaines dôartisans 

On retrouve notamment sur le territoire : 

- 36 sites industriels qui rejettent en 2014 dans les eaux de surface après traitement des 

effluents et qui sont des établissements industriels redevables directs, qui payent une taxe à 

lôAgence de lôeau (contre 57 selon le document dô®tape de lô®tat initial du SAGE Scarpe aval 

en date de 2004). Celle-ci d®pend des polluants quôils rejettent en milieu naturel ; 30 

- 114 Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) dont 17 en 

cessation31 en 2018 (contre 138 selon le document dô®tape de lô®tat initial du SAGE Scarpe 

aval en date de 2004), sources potentielles de pollution, dont 5 sites SEVESO seuil haut ; 

lôAgence de lôeau. La redevance pour pollution de lôeau dôorigine non domestique est établie selon la 

quantité de pollution annuelle rejetée dans le milieu naturel. 

31 Données extraites du site http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr. 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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- de nombreuses PME/PMI dont lôimpact sur la ressource en eau est actuellement peu connu. 

Les industries redevables et les ICPE sont situées essentiellement en rive droite de la Scarpe 

et sont particulièrement concentrées autour de Douai, de Saint-Amand-les-Eaux et de 

Raismes. 

Les rejets des artisans et industriels peuvent être renseignés, quantifiés, caractérisés par 

différentes bases de données (donn®es Agence de lôeau Artois Picardie, IREP registre des 

émissions polluantes etc.). Toutefois, lôappropriation des r®sultats et la hiérarchisation des 

impacts sur lôeau ¨ lô®chelle des sous-bassins versants sont un manque. Des investigations 

complémentaires sont nécessaires pour prioriser les rejets les plus impactant et définir des 

actions dôam®lioration. 

On distingue usuellement les types suivants de pollution des eaux : 

- la pollution par les matières organiques, 

- les matières en suspension, 

- la pollution par les matières azotées et le phosphore, 

- la pollution minérale par des sels (chlorures et sulfates), 

- la pollution par les métaux, 

- les (micro-) polluants organiques (plus ou moins) toxiques, au regard de 

lôalimentation en eau potable ou de la vie aquatique : produits organo-chlorés, 

benzène-toluène-xylène et leurs dérivés, hydrocarbures aromatiques polycycliques, 

pesticides etc., 

- les radioéléments, 

- la pollution physico-chimique : pollution thermique (rejets dôeau chaude), 

modification du pH des eaux, de leur couleur. 

Les polluants ®mergents sont des mol®cules, pas n®cessairement dôusage nouveau, mais 

nouvellement identifiées, pour lesquelles les données concernant leur présence, leur devenir 

dans lôenvironnement et leurs impacts potentiels sur la sant® ou lôenvironnement sont 

 

 

32 Extrait du colloque BRGM sur les polluants émergents, Orléans 2016. 

parcellaires. Parmi ces polluants émergents sont notamment concernés des médicaments 

soumis ou non à prescriptions médicales (antibiotiques, pharmaceutiques, hormones) 

¨ usage humain ou v®t®rinaire, des produits dôusage quotidien (d®tergents, 

désinfectants, antioxydants etc.) et des produits dôorigine industrielle (retardateurs de 

flamme, nanoparticules). Lôidentification et lô®tude du devenir des polluants ®mergents 

constituent des enjeux majeurs pour une gestion durable des ressources en eau 

souterraines. En effet, même à très faibles concentrations, la présence de micropolluants, 

et particulièrement de métaux lourds, peut avoir un effet toxique sur les milieux aquatiques.32 

LôAgence de lôeau Artois-Picardie pilote une démarche de surveillance de ces nouvelles 

molécules, pour lesquelles les questions de faisabilité analytique, de stratégie de surveillance 

et dô®tablissement de valeurs seuils restent enti¯res. 

Aussi, les EPCI, à travers leurs Conventions Spéciales de Déversement (CSD), savent 

quantifier les impacts des rejets industriels sur leur agglom®ration dôassainissement. 

La premi¯re technique de r®duction des ®missions de polluants dans lôeau est la r®duction 

« à la source » qui passe par une meilleure maîtrise des procédés et se traduit par une 

moindre production dôeffluents. La dangerosité de certains produits ou la sensibilité de 

certains milieux peuvent conduire à interdire leur rejet, voire leur utilisation dans certaines 

zones.  

Hormis quelques secteurs dôactivit®, la r®duction totale des effluents industriels liquides reste 

rare. Les procédés de traitement consistent alors à piéger, concentrer ou transformer les 

substances polluantes afin de réduire les caractères polluants des effluents industriels avant 

rejet. Ces techniques aboutissent dans la majorité des cas à la production de d®chets quôil 

faut éliminer par ailleurs (boues, sels, concentrats, filtres usagés etc.). 
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Sites SEVESO seuil haut en fonctionnement dans le bassin Scarpe aval  

(https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations 

Nom 
établissement 

Commune Activité Seuil 

Minakem Beuvry 
Production 

Beuvry-la-
Forêt 

Production de produits de chimie fine essentiellement 
destin®s ¨ lôindustrie pharmaceutique 

(risque nuage toxique, explosion, incendie) 

Haut 

Air Liquide France 
Industrie (ALFI) 

Douai 
(Frais 
Marais) 

Conditionnement dôhydrog¯ne et la production de 
protoxyde dôazote 

(risque dôincendie, explosion, anoxie) 

Haut 

Waziers 

Refroidissement de lôhydrog¯ne, utilisant notamment de 
lôammoniac  

(risque incendie - explosion, nuage toxique) 

Haut 

EPC - FRANCE 
Flines-les-
Râches 

Stockage et distribution de produits dôexplosifs 

(risque dôexplosion) 
Haut 

OREXIM 
ORCHIES (ex 
PARCOLOG) 

Orchies  Haut 

 

(Diagnostic) Carte 32 : Activités (dont carrières) et forages industriels dans le 
bassin versant Scarpe aval 

 

Á Concernant les pompages industriels : seulement 4.8% des volumes prélevés en 

Scarpe aval 

On compte 93 stations de pompage en site industriel, pour 938 342 m3 dôeau pr®lev®s en 

2014, soit 4.8% des volumes totaux prélevés en Scarpe aval (selon les volumes des 

captages redevables ¨ lôAgence de lôeau). Quasiment tous les prélèvements se font en eau 

souterraine. Les industries prélevant les plus gros volumes en 2014 sont : les brasseurs de 

Gayant33, la Société des eaux minérales de Saint-Amand-les-Eaux, la Société Nouvelle WM 

(Assemblage d'éléments de carrosserie automobile - Pièces embouties), la Chaîne thermale 

du soleil et la Société Minakem (fabrication de produits pharmaceutiques). A noter que la 

 

 

33 La brasserie historique des brasseurs de Gayant a quitt® Douai pour sôinstaller ¨ Arques fin 2017. 

centrale thermique dôHornaing pr®levant en moyenne 375 000 m3/an dôeau de surface a 

cessé son activité en 2013 et tout prélèvement en 2014. 

Á Des activités artisanales plus ou moins problématiques vis-à-vis de la ressource en eau 

Les activités artisanales ne sont pas recensées de manière exhaustive dans ce document. 

Cependant, un inventaire réalisé dans le cadre du diagnostic territorial multi pressions de 

lôORQUE Scarpe aval sud montre que les activités artisanales sont denses dans les 48 

communes du sud du territoire : on dénombre près de 3000 artisans exerçant une activité à 

risque pour la ressource en eau. Du fait de la nature de leurs rejets, certaines activités sont 

considérées comme les plus problématiques vis-à-vis de la ressource en eau. On peut citer 

les activités de mécanique, réparation, entretien (garagistes : environ 160), les activités des 

peintres en bâtiments (60), les métiers de bouche, les imprimeries (28), ou encore les activités 

de nettoyage (blanchisseries, pressings, teintureries etc.) (au moins 50). 34 Ces activités 

sont donc nombreuses et dispersées avec des pollutions diffuses cumulées impactant 

pour la qualit® de lôeau. 

Á 6 carrières en exploitation 

Bien que le territoire de la Scarpe aval ne soit pas un p¹le dôextraction majeur de matériaux 

au niveau régional, on dénombre plusieurs carrières qui exploitent notamment les argiles et 

limons pour tuiles, briques et céramiques, ainsi que les granulats alluvionnaires de la plaine 

de la Scarpe. Ces activités peuvent localement présenter des enjeux forts pour la ressource 

en eau (prélèvements, rejets, modification du fonctionnement hydrographique et des milieux 

naturels etc.), elles sont encadrées par la réglementation ICPE et par le schéma 

départemental des carrières. 

34 Rapport de stage mise en place dôactions pour la ma´trise des rejets et déchets dangereux des artisans 
sur le territoire de lôORQUE Scarpe aval sud, Julien Beudin, ®tudiant master 1 ISA, SIDEN-SIAN 
Noréade, 2014. 

https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations
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Carrières en activité sur le territoire du SAGE Scarpe aval en 2009  

(Extrait du Schéma interdépartemental des carrières du Nord-Pas de Calais, Tome III 
Cartographies, BRGM, Avril 2013) 

 

Nom et localisation Exploitant Substance exploitée 

Carrière Saint-Auguste à 
Emerchicourt 

Desprez Craie 

Les Sables et bois de Flines à 
Flines-les-Râches 

Wienerberger Sable, argile 

Carrière Dhainaut à Flines-les-
Râches  

Dhainaut* Argile, Sable 

Carrière Pluchart à Wallers Dhainaut  

Capette à Loffre STB Matériaux Sable, Silt, Limon 

Derrière le Château à Roucourt Briqueterie Lamour Argile 

Á Activit®s li®es ¨ lô®nergie (hydroélectricité et géothermie)35  

La poursuite du développement des énergies renouvelables doit se faire dans le respect des 

autres exigences environnementales et sociétales, en particulier de la préservation des 

milieux naturels et de la ressource en eau (non aggravation voire restauration de la continuité 

écologique pour les poissons migrateurs tels que lôAnguille ou le Brochet compte-tenu du 

classement de la Scarpe en cours dôeau liste 1, maîtrise des risques de contamination vers 

la nappe etc.). 

La production dôhydro®lectricit® sur le territoire du SAGE Scarpe aval ne peut reposer que 

sur des installations de type « fil de lôeau è (®cluses, canaux, chutes dôeau ou parties non 

navigables). Toutefois, la puissance totale dôune micro-installation peut être suffisante pour 

couvrir les besoins en électricité de bâtiments communaux ou en ®clairage public dôun 

quartier. Le potentiel hydroélectrique de toutes les écluses en Scarpe aval est jugé insuffisant 

au regard des hauteurs de chutes et débits. 

Concernant la géothermie, le territoire possède un potentiel fort à moyen des nappes pour 

une géothermie très basse énergie. Dôapr¯s lô®tude r®gionale du BRGM, le potentiel des 

 

 

35 Etude dôapprovisionnement et de d®veloppement des ®nergies renouvelables sur le Grand Douaisis, 
Pour une stratégie mix énergétique à 2020-2050, Syndicat mixte du SCoT Grand Douaisis, Mars 2014. 

nappes aquif¯res pour lôinstallation de pompes à chaleur géothermique est dit « moyen » sur 

la majorité du territoire du SAGE, et « fort » dans certaines communes du Douaisis. Notre 

territoire est propice à la géothermie très basse énergie (on prélève alors les calories dans 

une nappe dôeau dont la température est comprise entre 10°C et 20°C ou dans les premiers 

mètres de sol). Les calories sont alors valorisées, via des pompes à chaleur, pour alimenter 

des bâtiments (tertiaire ou logements) en eau chaude et en chauffage. Côest le cas par 

exemple de Sin-le-Noble qui fait lôobjet en 2017 dôune ®tude du potentiel g®othermique gr©ce 

au Conseil en énergie partagé du Syndicat mixte du SCoT Grand Douaisis gr©ce ¨ lôoutil 

« Géothermie perspectives è de lôADEME. Sur le territoire du SAGE Scarpe aval, la Société 

Publique Locale (SPL) du Centre aquatique intercommunal de lôAmandinois a fait le choix 

dôune pompe ¨ chaleur sur g®othermie verticale pour alimenter le chauffage du bâtiment et 

de lôeau des deux bassins. Citons ®galement lô®coquartier du Raquet ¨ Dechy. 

Le recours à la géothermie est en forte progression et, comme toute activité humaine, est 

susceptible dôavoir des conséquences sur le milieu naturel par lôexploitation ®nerg®tique des 

formations géologiques superficielles : sur les eaux souterraines (impact quantitatif et 

qualitatif) et sur la structure des terrains.  

E. Tourisme et loisirs de nature : des activités en plein essor 

 

(Diagnostic) Carte 33 : Inscription de la vallée de la Scarpe aval dans une 
destination touristique plus vaste, transfrontalière 

(Diagnostic) Carte 34 : Activit®s de tourisme et loisirs li®s ¨ lôeau dans le bassin 
versant Scarpe aval 

Le territoire offre un panel dôactivit®s de plein air : la pêche et la chasse, les loisirs nautiques, 

la randonnée, lôobservation, la découverte naturaliste et la sensibilisation à lôenvironnement. 

Plusieurs types de conflits dôusage en d®coulent entre les différents usagers (vététistes, 

quads et promeneurs, chasseurs, pêcheurs etc.). 
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Ces activités en développement sont le reflet dôun besoin de nature exprim® par une 

population de plus en plus urbaine. Lôeau et les paysages li®s ¨ lôeau constituent un ®l®ment 

dôidentité fort du territoire qui participe à cet engouement, tant pour les habitants que pour les 

visiteurs.  

Á Une activité cynégétique diversifiée 

La diversité des milieux entraîne une diversité des types de chasse pratiquée : petit gibier de 

plaine, gibier dôeau au sein des milieux humides, grand gibier notamment dans les espaces 

forestiers, et migrateurs terrestres. 

Á Lôactivité de p°che, et son potentiel dans un secteur dôeau 

On compte 4 associations de protection pêche et milieux aquatiques (APPMA) sur le bassin 

versant en 2017 : Auberchicourt, Lallaing, Raismes, Saint-Amand-les-Eaux (contre 11 en 

2009).  

Lôactivit® sôadresse ¨ la fois ¨ des p°cheurs « grand public » ainsi quô ̈des pêcheurs dits 

« sportifs », notamment sur les 9 étangs fédéraux (contre 3 en 2009) : Marais Saint-Charles 

à Lallaing, Etangs des Evoïches à Marchiennes, Mare à Goriaux à Wallers (propriété ONF), 

Etang du prussien et étang des 3 mortiers à Raismes (propriétés ONF), et 5 «  plans dôeau » 

concernés par une convention avec la ville de Douai : Darse intérieure du Parc Jacques 

Vernier, le plan dôeau du Parc Jacques Vernier, le plan dôeau du Parc Charles Bertin, le plan 

dôeau du Parc de la Tour des Dames et enfin le plan dôeau du Parc Charles Fenain.  

Lôactivit® de p°che est aussi pratiqu®e sur la Scarpe via un bail de pêche au profit de la 

Fédération de pêche du Nord. La Fédération départementale de pêche du Nord met en place 

des actions pour augmenter lôattractivit® de la p°che.  

La cohabitation entre activités nautiques et fluviales est parfois jugée difficile avec la pratique 

de la pêche. 

 

 

36 Loi n° 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels. 

Á Les sports de nature en développement  

Lôensemble des massifs forestiers connaît une fréquentation importante. Près de 3 à 4 

millions de visiteurs sont recens®s ¨ lôann®e sur les for°ts domaniales de Marchiennes et 

Saint-Amand-les-Eaux. LôONF est un acteur important qui aménage et équipe la forêt pour 

lôaccueil du public (aire dôaccueil, parking, sentiers et mobiliers accessibles aux publics 

handicapés etc.), et gère notamment le balisage en vue de canaliser les axes de fréquentation 

des promeneurs. 

Les sports nautiques (canoë essentiellement) se pratiquent au niveau de la base de loisirs 

des Argales ou sur la Scarpe à Saint-Amand-les-Eaux au niveau du port fluvial. 

Plusieurs sentiers de randonnée permettent une valorisation culturelle de sites li®s ¨ lôeau : 

le circuit de la tourbière à Vred, le circuit des Argales ¨ Rieulay, le circuit de lôabbaye ¨ 

Marchiennes, à Wandignies-Hamage, le sentier de lôeau aux thermes de Saint-Amand-les-

Eaux, les chemins de halage sont aménagés en totalité (hormis à Saint-Amand-les-Eaux) et 

offrent une promenade agréable en bordure de Scarpe. 

Les d®marches dôévaluation des incidences des manifestations sportives se multiplient 

afin de maîtriser les impacts. 

A noter que la pratique des sports et loisirs motorisés est interdite notamment en « hors-

piste », dans tous les milieux naturels, quôils soient protégés ou non, et dans les cours dôeau. 

Les maires ou les préfets peuvent36, par arr°t® motiv®, r®glementer lôacc¯s de certaines voies 

ou de certains secteurs de la commune.  

Á Tourisme li® ¨ lôeau, un potentiel important mais sous exploité 

Lôactivit® de tourisme fluvial b®n®fice dôune situation g®ographique privil®gi®e gr©ce ¨ son 

réseau de voies navigables en liaison avec Arras, Saint-Amand-les-Eaux, le Valenciennois 

(par le canal de la Sensée et par lôEscaut) et en transfrontalier. Toutefois la circulation des 

bateaux de plaisance reste impossible entre Douai et Saint-Amand-les-Eaux, la Scarpe 
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canalisée étant largement envasée et le fonctionnement des écluses étant obsolète. Les 

équipements (haltes, pontons etc.) sont jugés insatisfaisants. Lôabsence de stratégie et de 

projet de d®veloppement du tourisme fluvial partag®s par lôensemble des acteurs du lin®aire 

de la Scarpe a conduit VNF, compte tenu de ses moyens humains et financiers, à prioriser 

ses interventions et à rechercher des partenariats locaux pour exploiter et valoriser la voie 

dôeau. Côest le cas de lôexp®rimentation avec la convention de superposition de gestion avec 

la Communaut® dôagglom®ration de la Porte du Hainaut. 

Des croisières à thèmes en bateau-promenade sont proposées par un prestataire privé à 

Douai vers la Scarpe amont et la Sensée.  

Le port fluvial de Saint-Amand-les-Eaux inauguré en 2008 comptabilise 120 bateaux de 

passage par an. Il accueille 17 bateaux de plaisanciers par an, et développe des activités 

nautiques notamment (kayak, location de bateau électrique, vélo etc.). A noter quôun projet 

de halte fluviale en centre-ville de Douai est en réflexion. 

Pour la saison touristique 2013, les thermes de Saint-Amand-les-Eaux ont accueilli 8009 

curistes médicalisés en voies respiratoires et rhumatologie confondus, ainsi que 3511 en 

remise en forme (source : Chaine thermale du soleil à Saint-Amand-les-Eaux).  

A noter que de façon marginale, un tourisme sp®cifique li® ¨ lôornithologie se développe 

sur le territoire du Parc naturel régional Scarpe-Escaut, avec des touristes anglais 

notamment. 

Á Quelques autres formes de tourisme 

Par ailleurs dôautres formes de tourisme existent sur le territoire, avec notamment des 

hébergements touristiques largement occupés par le tourisme dôaffaires, par des ouvriers, ou 

lors dô®v¯nements familiaux ou dô®v¯nements sportifs ou culturels dôenvergure (la Course des 

terrils à Raismes, le Paris-Roubaix etc.).  

 

 

37 Etude « Développement de valorisation touristique de la vallée de la Scarpe », pilotée en 2018 par le 
Parc naturel régional Scarpe-Escaut avec le financement de Douaisis Agglo, la CCCO, la CAPH, VNF et 
SGAR. 

Ainsi le d®veloppement dôun produit touristique ç vallée de la Scarpe » possède de 

nombreux atouts, notamment en sôins®rant dans une destination plus large, dôArras ¨ 

Tournai, aux portes de la Métropole lilloise et du Valenciennois. Quatre « pôles 

attracteurs è m®riteraient dô°tre valoris®s ¨ ce titre :  

Ö le site minier de Lewarde,  

Ö la base de loisirs des Argales, la for°t domaniale et lôabbaye de Marchiennes,  

Ö le site minier de Wallers Arenberg, accol® ¨ lô®tang dôaffaissement minier de 

la Mare à Goriaux et proche de la base de loisirs à Raismes,  

Ö et enfin la ville de Saint-Amand-les-Eaux.37  

F. Les aléas climatiques conditionneront largement les pratiques 

et usages futurs 

Le territoire est concerné par le phénomène mondial du changement climatique, avec aléas 

climatiques prévisibles caractérisés comme suit en Scarpe aval38 :  

·  une augmentation de la température moyenne quotidienne estivale de +4 à 6 ° C à 

lôhorizon 2100 (18° C en moyenne en 1990, contre 22 °C à 24 °C en 2090) ; 

·  une baisse du nombre de jours de gel en hiver de 8 à 17 jours (24 jours mesurés en 

moyenne en 1990, contre 17 à 7 en 2090) ; 

·  26 à 45 jours supplémentaires/an anormalement élevés été (12 jours en 1990, 

contre 38 à 57 en 2090) ;  

·  une baisse de lôhumidit® du sol : 422 en 1990, contre 416 à 393kg/m²  en 2090 ; 

·  une baisse des pluies utiles, compte tenu des phénomènes de pluies extrêmes. 

 

38 Impact Climat, Ademe, dôapr¯s le stage ç Les impacts du changement climatique sur la ressource en 
eau du bassin versant de la Scarpe aval, et leurs prises en compte dans le SAGE en révision », Elise 
Machyna M1 ISA, PNR Scarpe-Escaut, 2014. 
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Les pr®visions climatiques dôici la fin du si¯cle sur le bassin versant Scarpe 
aval et conséquences associées 

(dôapr¯s lôoutil impact climat de lôADEME) 

Prévisions 
climatiques 

Conséquences 

Une augmentation 
des températures 
moyennes 
annuelles 

- Une accélération des rythmes phénologiques de la végétation 

- Une évolution de la « disponibilité thermique » plus fréquemment satisfaite 
pour le développement complet des variétés culturales  

- Une prolifération des algues et des bactéries 

Des hivers plus 
doux et concernés 
par des évènements 
pluvieux extrêmes 

- Accentuation des ph®nom¯nes dôinondations : crues intensives, 
débordements des cours dôeau, difficultés croissantes dô®vacuer les eaux en 
période de crues et impact sur les pompages nécessaires, dégâts humains et 
matériels 

- Phénomènes de ruissellement et coulées de boues 

- Erosion et accentuation du colmatage des cours dôeau 

Une augmentation 
des périodes de 
sécheresse et de 
canicule en été 

- Impacts sanitaires sur les populations les plus vulnérables 

- Impacts sur les besoins en irrigation pour lôagriculture 

- Des problèmes de parasitismes sur les vergers plus fréquents et importants 

Une baisse des 
niveaux des eaux 
superficielles 

- Une diminution des niveaux dôeau pour les cours dôeau et les zones 
humides. 

- Moindre disponibilité des eaux superficielles qui pourrait se traduire par un 
transfert des prélèvements vers les eaux souterraines 

Une baisse de la 
recharge des 
nappes 

- Une ressource en eau potable moins disponible 

- Des conflits sur les pr®l¯vements dôeau (agricoles, industriels, loisirs etc.) 

- Hausse du prix de lôeau 

Une dégradation de 
la qualité des cours 
dôeau 

- Baisse de débit de 10 à 15% en été (Rapport MEDCIE 2013) 

- Phénomène de surconcentration des polluants (tels que les rejets 
dôassainissement) 

Ces aléas climatiques extrêmes vont largement influencer les milieux et les usages. Il en 

découlera une exposition aux risques aggravée, ce qui justifie de développer la capacité 

de résilience du territoire sur tous les points (urbanisme, gestion des niveaux dôeau, 

pratiques agricoles etc.). 

 

 

 

 

 

Trois risques principaux des conséquences des aléas cl imatiques à veni r 
pour lôeau du bassin versant Scarpe aval 

(Stage « Les impacts du changement climatique sur la ressource en eau du bassin versant 
Scarpe aval, et leurs prises en compte dans le SAGE en révision », Elise Machyna M1 ISA, 

PNR Scarpe-Escaut, 2014) 

 

 

  































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033029680&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=201608
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